
L’exfiltration, à partir de Tunis vers la
France, digne d’un acte de gang-

sters, d’Amira Bouraoui, cette ressor-
tissante algérienne frappée d’une

ISTN, à travers une opération mise
sous couvert  de la diplomatie fran-

çaise, ne passe pas inaperçue
auprès des autorités algériennes qui

ont demandé des comptes à leurs
vis-à-vis. 

L’ affaire d’Amira Bouraoui, qui doit
son exfiltration vers la France à par-
tir de la Tunisie- qu’elle a gagnée

clandestinement- à une armada de diplo-
mates de haut rang et d’agents des services
français, dont, en particulier, un colonel qui
avait coutume de traiter avec cette ressortis-
sante algérienne, risque d’aller loin ! Et pour
cause, la France au plus haut niveau de la
responsabilité n’a pas respecté, ou pire elle a
violé, les bonnes pratiques diplomatiques
d’usage entre deux pays qui, récemment,
étaient censés partir sur de bonnes bases
pour la relance de leurs relations bilatérales.
Comment se fait-il que les autorités fran-
çaises prétendent « protéger » une ressortis-
sante supposée être la sienne alors que
celle-ci ne dispose pas de son passeport
français  au moment où elle a été extirpée
par un officier des services des mains de la
police des frontières de l’aéroport de Lyon ? 

Si l’Algérie proteste énergiquement, c’est

qu’elle dispose suffisamment d’arguments
justifiant une opération clandestine qui n’a
rien à envier à un film d’Hollywood. Face,
justement,  à la gravité de l’affaire,  l'Algérie
hausse le ton contre la France, à travers une
protestation formelle, qu’elle avait prise,
hier, à deux séquences distinctes. D’abord
par le biais de la diplomatique algérienne
qui nous explique, dans un communiqué,
avoir « fermement » condamné,  la violation
de la souveraineté nationale par des person-
nels diplomatiques, consulaires et de sécuri-
té relevant de l'Etat français qui ont partici-
pé à une opération clandestine et illégale

d'exfiltration d'une ressortissante algérien-
ne dont la présence physique sur le territoi-
re national est prescrite par la justice algé-
rienne (étant frappée d’une mesure d’Inter-
diction du territoire national, ndlr). 

Autrement, Alger a exprimé à l'ambassa-
de de France la ferme condamnation par
l'Algérie de la violation de la souveraineté
nationale par des personnels diploma-
tiques, consulaires et de sécurité relevant de
l'Etat français qui ont participé à une opéra-
tion clandestine et illégale d'exfiltration
d'une ressortissante algérienne dont la pré-
sence physique sur le territoire national est
prescrite par la justice algérienne. Dans
cette note officielle, précise le ministère des
Affaires étrangères, l'Algérie rejette ce déve-

loppement «  inadmissible et inqualifiable  »
qui cause « un grand dommage » aux rela-
tions algéro-françaises.

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE HAUSSE 
LE TON 

N’étant pas convaincue de ce qui seront
les réponses de la représentation française,
l’Algérie a franchi un palier de protestation
qui, cette fois-ci, relève de la présidence de
la République. À savoir, le rappel immédiat
de notre représentant diplomatique en
Hexagone pour consultations. C’est dire, la
gravité de l’affaire sur laquelle l’Algérie frap-
pe fort sur la table à l’effet de faire com-
prendre à la France qu’on ne badine pas
avec la souveraineté nationale. En effet, le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, a ordonné le rappel en consulta-
tions de l'ambassadeur d’Algérie en France,
Saïd Moussi, avec effet immédiat. Ceci, pré-
cise un communiqué de la Présidence,
« Dans le prolongement de la note officielle
par laquelle l’Algérie a protesté fermement
contre l'exfiltration clandestine et illégale
d’une ressortissante algérienne dont la pré-
sence physique sur le territoire national est
prescrite par la justice algérienne. »

C’est cela la coordination sécuritaire sur
les questions d’intérêt commun promise par
la partie française dans le cadre de la Décla-
ration d’Alger pour un partenariat renouve-
lé,  à l’occasion de la visite, fin août 2022,
d’Emmanuel Macron ? N’est-ce pas l’objet
même de la réunion de la résidence de
Zéralda qui avait regroupé les chefs des ser-
vices de sécurité sous la coupe des prési-
dents Tebboune et Macron ? 

Farid Guellil
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ELLE DÉNONCE L’EXFILTRATION ILLÉGALE D'UNE RESSORTISSANTE ALGÉRIENNE,
À SAVOIR AMIRA BOURAOUI

L’Algérie proteste fermement contre la France Les hausses
salariales

applicables 
à la veille 

du Ramadhan  

LE PRÉSIDENT TIENT SON
ENGAGEMENT

P 5

SOUS-RIRE

HIPPODROME ÉMIR
ABDELKADER - ZEMMOURI,
CET APRÈS-MIDI À 15H30 
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« La mémoire nationale, une pierre angulaire pour
l'édification de l'Algérie nouvelle » P 3

LE CHEF DE L’ÉTAT À L’OCCASION DU 65E ANNIVERSAIRE DES ÉVÈNEMENTS
DE SAKIET SIDI YOUCEF

« Notre pays est prédisposé à jouer un rôle
actif pour un monde plus équilibré » P 3

LE PROFESSEUR  M’HAND BERKOUK
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LA PRESSE ESPAGNOLE
CONFESSE SUR
L’ASCENDANCE 
DU GAZODUC
TRANSSAHARIEN 

L’Algérie enterre
le projet
marocain 

P 2

LUTTE DU PEUPLE
SAHRAOUI POUR
L’AUTODéTERMINATION 

Zwelivelile
Mandela
réaffirme le
soutien de
l’Afrique du Sud

P 3

DES PEINES ENTRE 12
ET 15 ANS DE PRISON
FERME PRONONCéES
à LEURS ENCONTRE

Saïd
Bouteflika,

Mazouz, 
les Tahkout 

et les Kouninef
lourdement
condamnés 

P 4

L’exfiltration digne d’un acte de gangsters d’Amira Bouraoui, cette ressortissante algérienne frappée d’une
ISTN, à travers une opération mise sous couvert  de la diplomatie française, ne passe pas inaperçue auprès
des autorités algériennes qui ont demandé des comptes à leurs vis-à-vis. 

LIRE EN PAGE 16

FORMATION ET LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
TRANSFRONTALIÈRE

Le DG des Douanes évoque la coopération
avec l’ambassadrice US à Alger 

L e Directeur général des Douanes, Noureddine Khaldi, a reçu l'ambassadrice des
États-Unis d'Amérique en Algérie, Elizabeth Moore Aubin, avec qui il a évoqué les

moyens de développer et de renforcer les relations de coopération bilatérale dans le
domaine douanier, indique un communiqué de la Direction générale des Douanes
(DGD). La rencontre, qui s'est déroulée mardi au niveau du siège de la DGD en présence
de cadres centraux, a porté sur « les moyens de relance et de renforcement des liens de
coopération d'intérêt commun dans le domaine des douanes ». Les deux parties ont
également fait part de leur disposition à « prospecter d'autres domaines de coopération
commune entre les Douanes algériennes et le service des douanes et de protection des
frontières des Etats-Unis, notamment dans les domaines de la formation et de la lutte
contre les différentes formes de criminalité transfrontalière ».

M. Seghilani
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SÉISME EN TURQUIE 
Salah Goudjil signe,
au nom du Président,
le registre de
condoléances à
l’ambassade de
Turquie à Alger 
L e président du Conseil de la

nation, Salah Goudjil, a signé, hier,
au nom du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, le
registre de condoléances suite au
tremblement de terre ayant frappé  la
Turquie. Ainsi, Salah Goudjil s’est
rendu à l’ambassade de Turquie en
Algérie, pour présenter ses condo-
léances et signer, au nom du prési-
dent de la République, Abdelmadjid
Tebboune, un registre de condo-
léances ouvert pour le tremblement
de terre dévastateur qui a frappé la
Turquie et la Syrie. La cérémonie s’est
déroulée en présence de l’ambassa-
drice de la République de Turquie à
Alger, Mahinur Ozdemir Gokta,  et de
la ministre de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition de la
femme, Kaoutar Krikou. Dans une
déclaration, la diplomate turque a
tenu à remercier « le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,
et le peuple algérien, pour leur sou-
tien moral et matériel, et pour toute la
solidarité exprimée ». 

R. N.

PALESTINE
Plus de 900 détenus
administratifs dans
les prisons sionistes 
L e club du prisonnier palestinien a

révélé que le nombre des détenus
administratifs croupissant dans les
geôles de l’occupation a atteint plus
de 900 personnes, y compris cinq
enfants. Dans un communiqué de
presse publié hier, le club a indiqué
que les détenus administratifs sont
écroués dans trois prisons israéliennes
: Ofer ou 379 prisonniers sont incarcé-
rés, Néguev (345 détenus) et Megiddo
(160 détenus). Plus de 12 ordres de
détention administrative ont été déli-
vrés contre des prisonniers palesti-
niens, au fur et à mesure des années
passées. Parmi les détenus les plus
âgés, le prisonnier Jamal Al-Nasr, de
76 ans. En outre, plus de 80 détenus
administratifs poursuivent leur boy-
cott des tribunaux de l’occupation. La
politique israélienne de détention
administrative largement condamnée
permet la détention de Palestiniens
sans inculpation ni jugement pour des
intervalles renouvelables allant géné-
ralement de trois à six mois sur la base
de preuves non divulguées que même
l'avocat d'un détenu est interdit de
visite.

M.Seghilani

TADJIKISTAN
Boumediène Guennad
nommé ambassadeur
de l’Algérie 
L e Gouvernement de la République

du Tadjikistan a donné son agré-
ment à la nomination de Boumediène
Guennad en qualité d'ambassadeur
extraordinaire et plénipotentiaire de
la République algérienne démocra-
tique et populaire auprès de la Répu-
blique du Tadjikistan avec résidence à
Tachkent, indique mercredi un com-
muniqué du ministère des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger.

LA PRESSE ESPAGNOLE CONFESSE SUR L’ASCENDANCE DU GAZODUC TRANSSAHARIEN 

L’Algérie enterre le projet
marocain  

L’Algérie, reconnue comme
partenaire fiable et puissance
énergétique incontournable en
ces temps de crise mondiale,

part loin devant le Maroc pour
accueillir le méga projet de

Gazoduc transsaharien. 

L a presse espagnole, désormais
contrainte de reconnaître que l’Al-
gérie s’est imposée « en tant que

fournisseur énergétique historique, sûr et
fiable », n’a pas manqué de souligner, à
travers le journal électronique «  The
Objective  », que l’Algérie avançait à
grands pas dans la finalisation du gazo-
duc transsaharien reliant l’Algérie, le
Niger et le Nigeria. 

Un projet qui devrait permettre
d’acheminer 30 milliards de m3 de gaz
nigérian vers l’Europe via la Méditerranée,
où l’Algérie a convenu avec le Niger pour
prendre en charge la réalisation du tron-
çon du gazoduc qui relie le Nigeria à la
frontière algérienne. En outre, le site
espagnol reconnaît que cette réalisation
dépasse de loin   et a gagné sa bataille
face au projet marocain (5 660 km), lequel
relie 14 pays africains, mais dont la mise
en service est annoncée pour 2046, alors
que le transsaharien table sur une mise
en œuvre en 2027, donc dans un plus
court délai. Le journal espagnol reconnaît
de ce fait qu' «  actuellement  », le projet
«  le plus réalisable » est le gazoduc qui
relierait le Nigeria à l'Algérie.  Rappelons

que le 22 juillet dernier, un accord a été
signé entre l’Algérie, le Nigeria et le Niger
pour accélérer la concrétisation de ce
projet lancé en 2009, et qui court sur 4
100 km. La course est donc bien engagée
pour l’Algérie, qui ambitionne également
d’approvisionner l’Europe via le Sahel. A
noter que ce qui barre la route au Maroc,
c’est le fait que le gazoduc marocain
devra passer par le Sahara occidental, un
territoire répertorié non autonome et qui
n’appartient donc pas au Makhzen.  Par
ailleurs, le renforcement de l’axe Alger-
Rome n'est pas passé inaperçu aux yeux
des décideurs et de l’opinion espagnols.
En effet, dans le même contexte, «  The

Objective  » a fait allusion dans ses
colonnes, au contrat gazier signé entre
Alger et la Première ministre italienne,
Giorgia Meloni, ce qui permettra à l’Italie
de sécuriser son approvisionnement
énergétique, ce qui va, sans aucun doute,
faire de l’Italie un hub gazier pour l’Euro-
pe. Dans son rapport, le journal ibérique a
mentionné l’accord effectué entre Sona-
trach et « Sasol Italy », dans le cadre du
projet «Hybla» (production de l’hydrogè-
ne en Sicile, au sud de l’Italie), sans
omettre de souligner que l’Italie a su pro-
fiter de l’interruption des relations diplo-
matiques entre Alger et Madrid. 

Hamid Si Ahmed
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POUR ÉVITER D'ÊTRE ÉCLABOUSSÉ PAR L'AFFAIRE DU LOGICIEL ESPION PEGASUS

Israël verse dans la propagande
et l'écran de fumée 

L ' entité sioniste, qui a
bâti sa puissance sur
le renseignement et

l'espionnage sous toutes ses
formes, a  tenté  de se présen-
ter comme victime du logiciel
espion, le   gadget produit par
son entreprise NSO.

C'est la crainte d'être épin-
glée par les résolutions de la
commission d'enquête parle-
mentaire de l'UE, qui l'a poussé
à revêtir le costume de la victi-
me. Sa stratégie est des plus
simples et des plus usitées
dans le domaine de la propa-
gande et la fabrication d'alibi.
C'est ainsi qu'a la veille de la
réunion de la commission du
Parlement européen (PE) en
charge de l’affaire d’espionna-
ge, prévue aujourd'hui jeudi,
plusieurs médias internatio-
naux ont fait l'écho d’un pseu-
do scandale qui serait en train
d’ébranler la scène politique
interne de l’entité sioniste. Un
scandale selon lequel plu-
sieurs personnalités publiques
auraient été espionnées par
les services de police sionistes,
sans autorisation. Rien que ça.
Le subterfuge mis en place par
les manipulateurs sionistes
voudrait que la police d’occu-
pation ait eu un large recours
au logiciel Pegasus contre des
personnalités politiques et
médiatiques, sans autorisation
judiciaire, une pure affabula-

tion des services d'espionnage
israéliens qui en  usent à satié-
té. Cette opération de manipu-
lation médiatique destinée à
faire croire à l’opinion
publique internationale que
l’entité sioniste n’a pas le
contrôle absolu sur les actions
du groupe de cybersécurité
NSO, concepteur du logiciel
espion Pegasus, a pour objec-
tif d’éviter d'être épinglée lors
de la réunion de la commis-
sion du PE en charge de cette
affaire d'espionnage.   Pour-
tant, NSO est classé parmi les
fleurons de l'industrie militaire
israélienne et ses "joujoux" ne
sont cédés à des pays amis que
sur recommandation du haut
commandement de la défense
nationale. D'après le quotidien
américain The New York Times
du 28 janvier 2021, le gouver-
nement sioniste "considère
depuis longtemps Pegasus
comme un outil essentiel pour
sa politique étrangère", trai-
tant NSO comme son "bras de
facto". Selon la même source,
les autorités d'occupation sio-
nistes accordent des licences
pour Pegasus à de nombreux
pays avec lesquels elles espè-
rent renforcer la sécurité et les
relations diplomatiques et le
Maroc qui est épinglé dans
cette affaire et dans le scanda-
le de corruption qui secoue le
parlement de l'Union euro-

péenne est cité dans tous les
rapports des enquêtes menées
dans ce cadre. Rappelons aussi
que l’essentiel des fondateurs
ainsi que l’équipe actuelle du
groupe NSO sont d’anciens
membres du renseignement
militaire de l’entité sioniste et
beaucoup sont issus de l’unité
8200 spécialisée dans le cyber-
renseignement. Dans ces
conditions, il sera difficile à
l’entité sioniste de se discul-
per  dans cette affaire, d’autant
que le 9 janvier dernier, la Cour
suprême des États-Unis avait
approuvé la plainte déposée
par le groupe Meta, maison
mère de WhatsApp, contre le
groupe NSO, l’accusant d’avoir
provoqué un bug sur des ser-
veurs pour installer le logiciel
espion sur les téléphones. Les
preuves sont lourdes et à char-
ge contre Israël.    En juillet
2021, une enquête mondiale
menée par des médias inter-
nationaux avait révélé l'utilisa-
tion, entre autres, par le Maroc
du logiciel d'espionnage Pega-
sus. La  réunion de la commis-
sion Pegasus du Parlement
européen, prévue aujourd'hui,
discutera également de l’im-
plication du Maroc dans ce
grand scandale international.

"Jusqu’ici épargné par les
travaux de la commission
Pegasus, grâce à l'appui de
certains députés mouillés

dans l'affaire dite du "Maroc
gâté",   Rabat sera à l’ordre du
jour d’une réunion au Parle-
ment européen, a indiqué le
quotidien belge Le Soir. L'affai-
re Pegasus, c’est l’usage exces-
sif par les autorités marocaines
d’un logiciel d’espionnage
vendu, par l’entité sioniste a
très peu d’États, le Maroc en a
bénéficié et la justice a parlé
de 100 000 personnalités qui
ont été espionnées dont bien
sûr des personnalités euro-
péennes, des parlementaires
et des ministres", avait résumé
récemment le directeur du
Centre d’étude sur le monde
arabe à Genève, Hasni Abidi,
dans une déclaration à la chaî-
ne franco-allemande Arte.
Finalement, les paravents der-
rière lesquels se cachaient le
Maroc et son allié Israël com-
mencent à tomber les uns
après les autres. Le parlement
européen, qui vient d'adopter
une résolution dénonçant les
atteintes aux droits de l'hom-
me au Maroc, va sans nul
doute confirmer l'implication
de Rabat dans la vaste opéra-
tion mondiale   d'espionnage
téléphonique. Son allié Tel
Aviv va, lui, également, être
rappelé à l'ordre pour les exac-
tions et les crimes commis par
des soldats et ses colons dans
les territoires occupés. 

Slimane B. 
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LUTTE DU PEUPLE SAHRAOUI POUR
L’AUTODÉTERMINATION 

Zwelivelile 
Mandela réaffirme

le soutien de
l’afrique du sud 

L e président du Mouvement sud-afri-
cain de solidarité avec le peuple

sahraoui, Zwelivelile Mandela, a réaffir-
mé, à partir 0des camps de réfugiés sah-
raouis, la position de principe de la
République d'Afrique du Sud en faveur
de la République arabe sahraouie
démocratique (RASD) et de la lutte du
peuple sahraoui pour son autodétermi-
nation.

Dans une déclaration à la presse à
l'issue de sa rencontre avec le secrétaire
général du Front Polisario, président de
la RASD,  Brahim Ghali,  le petit fils du
leader africain Nelson Mandela,   a pré-
cisé que  la position de son pays en
faveur de la  lutte du peuple sahraoui
pour son indépendance «  est une base
et un principe pour les  politiques du
gouvernement d'Afrique du Sud  »
notamment dans sa politique étrangè-
re,  ajoutant que « Je me trouve pour la
deuxième fois parmi vous pour vous
exprimer à nouveau ma profonde soli-
darité dans votre lutte pour la liberté et
l'indépendance  », ajoutant que la lutte
du peuple sahraoui était une source
d'inspiration pour le peuple sud-africain
dans sa lutte contre l'Apartheid. Le petit
fils de Nelson Mandela a indiqué que
« les hauts-faits et la bravoure des Sah-
raouis ont permis de saisir les chars du
régime de l'apartheid, offerts au régime
marocain  », ajoutant que la «  preuve
existe encore pour que tout le monde la
voit, cette preuve que vous conservez
au musée de la Résistance outre
quelques chars qui portent toujours le
drapeau de l'apartheid  ». Il a en outre
déploré le fait qu'aucun véritable pro-
grès concret n'a été enregistré pour la
libération de la dernière colonie en
Afrique. Affirmant que «  Les Nations
unies ont prolongé, à plusieurs reprises,
les mandats de leur mission au Sahara
occidental, dont la tâche est le parachè-
vement de la libération du territoire de
la RASD, mais le Maroc maintient tou-
jours ses revendications contraires à la
Légalité internationale et à l'Histoire,
réclamant sa souveraineté sur la Répu-
blique sahraouie, ce qui est contraire au
droit international ». Zwelivelile a pour-
suivi «  Le Maroc poursuit toujours sa
répression et ses agressions barbares
contre les détenus politiques sahraouis,
en violation de la Déclaration de Genè-
ve, des conventions internationales et
du droit international humanitaire  »,
ajoutant que certains de ces détenus
politiques subissent la torture et des
harcèlements à l'intérieur des prisons
marocaines, depuis plus de deux ou
trois décennies. Zwelivelile Mandela
s'est engagé, auprès du peuple sah-
raoui, à poursuivre le soutien de la lutte
du peuple sahraoui pour la liberté dans
tous les fora, à l'intérieur et à l'extérieur.
De son côté, l'ambassadeur sahraoui en
Afrique du Sud, Mohamed Yeslem Bei-
set a indiqué, dans une déclaration à la
presse au terme de la rencontre du
secrétaire général du Front Polisario,
Brahim Ghali avec Zwelivelile Mandela,
que cette rencontre avec le président
sahraoui était axée sur les relations sah-
raouies avec l'État d'Afrique du Sud et
les perspectives des actions solidaires
de cet État au profit du peuple sahraoui.
La rencontre était, selon le responsable
sahraoui, « une occasion pour le SG du
Front Polisario d'informer le petit-fils du
leader sud-africain, Nelson Mandela, sur
les derniers développements de la lutte
juste du peuple sahraoui aux plans
régional et international, et sur les
efforts de paix entrepris par l'ONU ».

M.Seghilani

LE PR. M’HAND BERKOUK, EXPERT EN QUESTIONS GÉOSTRATÉGIQUES

« l’algérie est prédisposée 
à jouer un rôle actif pour un

monde plus équilibré »
Le professeur M’hand Berkouk,

expert en questions géostratégiques,
a affirmé que « l’Algérie est une

puissance régionale  avérée et
reconnue comme acteur fiable dans

le règlement des conflits » en la
comparant à nos voisins il dira « le

pays jouis de la stabilité
systématique ».  

I ntervenant hier sur les ondes de la
chaine3, le Pr Berkouk a souligné que
les positions algériennes en politique

étrangère, valeurs héritées des principes
de sa Révolution pour la liberté,  la pré-
disposent à « jouer un rôle actif pour un
monde plus équilibré ». Règlement des
conflits par la voie pacifique, droit des
peuples à l’autodétermination, non-ingé-
rence dans les affaires internes des pays
et respect de leur souveraineté, partici-
pation à la résolution des conflits du voi-
sinage, veiller à la sécurité des pays de la
région et militer pour un rôle fédérateur
au niveau continental africain sont
autant de principes constituant le socle
de la politique étrangère algérienne. 

Abordant  au passage la situation en
Libye il dira «  Des schémas d’ingérence
plus complexes plus réels se produisent
dans le pays ce qui complique davantage
la situation en Libye, il y a une absence de
vision partagée pour résoudre le problè-
me ». « Il n’y a pas de consensus de modè-
le à suivre par rapport à la réussite des
élections  » remarqua-t-il.  Par ailleurs,
Berkouk a relevé qu’en juin prochain, il y
aura lieu probablement l’élection de
notre pays comme membre non perma-
nant au Conseil de sécurité  de l’ONU
pour l’Afrique. Cette élection dira l’expert
«   sera une opportunité pour défendre
non pas seulement ces cause justes ( la

question sahraouie et palestinienne)
mais aussi les peuples du Sud, et  aussi
avoir plus d’opportunités  pour émerger ,
et contribuer au développement  de l’hu-
manité et bénéficier des différents déve-
loppements technologiques ». Au passa-
ge, l’intervenant a annoncé la tenue le 18
et 19 février prochains du sommet de
l’Union africaine qui abordera la question
de la sécurité et développement souvent
affirmés par le président de la Répu-
blique. Quant au sujet des droits de
l’Homme, l’invité de la chaine 3 a fait
savoir que la position de l’Algérie  a été
renforcée par rapport à ce sujet. « Le pays
n’a pas de reproche à se faire par rapport
à cette question , 44 articles de la consti-
tution ont développé cette nouvelle
logique des droits de l'Homme et des
libertés  individuelle et collective » préci-
se-t-il ;  estimant que dans cette nouvelle
ère pleine de conflits  « il est impératif de
renforcer beaucoup de choses à leur tête
la souveraineté de l’État, et le principe de
non-ingérence mais aussi donner du sens
aux droits des peuples à vivre en paix ».

À propos de la politique belliqueuse
du Makhzen,  Berkouk a fait savoir  que le
roi du Maroc a toujours travaillé dans des
«  schémas  endoctrinés  »  de politique
étrangère liée à un concept international
totalement marocain, qui s’élargie
aujourd’hui  au projet sionisme mondial.
Il a souligné que même chez les lobbies
pro-marocains à l’étranger on voit cette
vision, comme aux Etats-Unis et dans
d’autres pays  où il y’a un certain nombre
d’associations et de médias qui sont aussi
financés par le Maroc.  

Concernant le séisme dévastateur qui
a frappé la Turquie et la Syrie, Berkouk a
salué la décision du président Tebboune
à cet égard contribuant à la sauvegarde
des vies humaines, précisant que la soli-
darité avec les peuples fait partie de
notre histoire. «  Cela démontre notre
politique étrangère et notre vision  de
solidarité agissante, qui fait partie de
cette volonté nationale de participer au
développement d’un monde plus sûr et
plus prospère » fait-il savoir.

Sarah O. 
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LE PRÉSIDENT À L’OCCASION DU 65E ANNIVERSAIRE DES ÉVÉNEMENTS DE SAKIET SIDI YOUCEF

« la mémoire nationale, une pierre angulaire
pour l'édification de l'algérie nouvelle » 

L e ministre des Moudja-
hidine et des Ayants-
droit, Laid Rebiga a affir-

mé, que le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune s'était employé à
faire de la mémoire nationale
«  une pierre angulaire  » pour
l'édification de l'Algérie nou-
velle, en vue de renforcer les
liens de fraternité, d'amitié et
de coopération avec la Tuni-
sie, pays frère. »

Dans une allocution lue en
son nom par son chef de Cabi-
net, Hamid Boucharef, à l'ou-
verture de la conférence sur le
massacre de Sakiet Sidi Yous-
sef, organisée au Centre
national des études et de la
recherche sur la résistance
populaire, le mouvement
national et la Révolution du
1e novembre 1954,  Rebiga a
indiqué que «  le président de
la République a fait de la
mémoire nationale un des
piliers de cette nation et une
pierre angulaire pour l'édifica-
tion de l'Algérie nouvelle » en
vue de «renforcer les liens de
fraternité, d'amitié et de

coopération avec la Tunisie,
pays frère ». Une coopération,
a-t-il souligné, qui se traduit
par les visites mutuelles des
présidents des deux pays
dans le cadre «des efforts
conjoints visant à bénéficier
des éléments de rapproche-
ment afin de relever les défis
auxquels fait face notre envi-
ronnement régional ». 

Ajoutant que la participa-
tion du président tunisien,
Kaïs Saïed, aux côtés de son
frère, le président de la Répu-
blique,  Abdelmadjid Tebbou-
ne à la cérémonie d'inaugura-
tion de la stèle commémorati-
ve « Monument de la liberté »
à l'occasion de la célébration
par l'Algérie du 60e anniver-
saire de la fête de l'indépen-
dance, est « une preuve irréfu-
table du caractère privilégié
des relations entre les deux
pays, renforcée par les valeurs
de la lutte commune ». « Si le
devoir exige de nous de pré-
server notre mémoire natio-
nale, le devoir nous invite
aussi à préserver l'histoire de
notre lutte commune, en vue

de raffermir les liens de frater-
nité et d'intégration, mais
également de hisser les rela-
tions de coopération dans le
domaine économique et en
matière de partenariat bilaté-
ral au niveau des relations
politiques entre nos deux
pays ». Le ministre s'est remé-
moré les évènements de
Sakiet Sidi Youssef où «  le
sang des frères s'est mêlé
suite au massacre odieux
commis par le colonialisme
français en ce jour de l'année
1958, contre des civils algé-
riens et tunisiens, après qu'il
ait pilonné un marché hebdo-
madaire et une école, en
atteinte flagrante aux valeurs
de l'Humanité et aux chartes
internationales  ». Pour le
ministre, ce crime colonial
constituait «  des représailles
contre le soutien par les frères
en Tunisie à la Glorieuse révo-
lution », ajoutant que ces évè-
nements resteront « une sour-
ce inépuisable, en vue de
consolider et renforcer les
relations entre les deux pays ».
Les évènements de Sakiet Sidi

Youssef représentent «  un
symbole de lutte commune
des deux peuples frères  », a
estimé le ministre, pour qui,
«  l'atrocité du crime commis
par le colonialisme français,
ainsi que ces évènements ont
renforcé les liens de solidarité
et de cohésion entre les deux
peuples et leur détermination
à faire face à la machine de
destruction, animés par leur
foi en la communauté de leur
destin et en l'unité de leur
sang ». 

De son côté, le représen-
tant de l'ambassadeur de
Tunisie à Alger, Anouar El
M'sili, a estimé que cette his-
toire commune avait permis
aux deux pays de travailler,
dans le cadre de la complé-
mentarité, ajoutant qu'
« aujourd'hui, nous nous trou-
vons de nouveau dans le
cadre de la poursuite de cette
complémentarité, avec les
dirigeants des deux pays,
pour un avenir meilleur et la
consolidation de la coopéra-
tion » entre nos deux pays.

Sarah O.
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Prochaine réunion de la
commission mixte algéro-cubaine

DES PEINES ENTRE 12 À 15 ANS DE
PRISON FERME PRONONCÉES À LEURS

ENCONTRE
Said Bouteflika,

Mazouz, les Tahkout
et les Kouninefs
lourdement
condamnés 

L e Pôle pénal économique et financier
du tribunal de Sidi M'hamed (Alger),

a condamné hier le frère et conseiller de
feu le président Bouteflika, Saïd Boutefli-
ka, ainsi que plusieurs hommes d'affaires.
Le tribunal a condamné Saïd Bouteflika à
12 ans d'emprisonnement ferme et à une
amende de 8 millions de dinars, et à la
même peine, l'ancien homme d'affaires,
Ali Haddad. L'homme d'affaires Mahied-
dine Tahkout, quant à lui, a été condam-
né à 15 ans de prison ferme et 8 millions
de dinars d'amende, avec son acquitte-
ment d'un délit d'infraction à la législa-
tion, de change et de mouvement de
capitaux. S’ajoute à ces peines, celle de
Mazouz Ahmed, à 12 ans de prison ferme
et 8 millions de dinars d'amende, et le
frère de Mahieddine,  Brahim Tahkout, à
10 ans de prison ferme et 3 millions de
dinars d'amende. Quant à l'ancien direc-
teur de la Banque nationale, il a été
condamné à deux ans de prison et 500
000 dinars d'amende, outre la condam-
nation des frères Tahkout, à savoir
Hamid, Rachid et Nasser, assortie d'une
peine de 5 ans de prison et 8 millions de
dinars. Dans la même affaire, les frères
Kouninef, Abdelkader, Karim, Tariq,
Nawal et Reda, ont été condamnés à 10
ans de prison et 8 millions de dinars
d'amende, tandis que leur sœur Kouni-
nef Souad Nour, actuellement en fuite, a
été condamnée à 15 ans de prison et 8
millions de dinars d'amende, assortie
d'un mandat d'arrêt international délivré
à son encontre. D’autres jugements ont
été annoncés, dont celui de l’homme
d’affaires, Bairi Mohamed, lequel a été
condamné à une peine de 4 ans de pri-
son ferme, ainsi que l’ancien député
Tahar Missoum, qui a été quant à lui
condamné à 2 ans de prison ferme et 8
millions de dinars d’amende. Par ailleurs,
les personnes morales étant représen-
tées dans les entreprises faisant l'objet
de poursuites se voient infliger une
amende en vigueur estimée à la valeur
de 5 millions de dinars. Le tribunal a éga-
lement rendu un jugement condamnant
le fils de l'homme d'affaires Ali Haddad,
dit Ghilas, à une peine de 3 ans de prison
et 8 millions de dinars d'amende, ainsi
que la fille de l'homme d'affaires Ahmed
Mazouz à deux ans de prison et 200 000
dinars d'amende. 

Hamid Si Ahmed 

ONEC
Les résultats des

examens
professionnels

annoncés  aujourd’hui 

L ' Office national des examens et
des concours a annoncé que les

résultats des examens professionnels
seront annoncés, aujourd’hui, à partir
de 15h. À souligner que les candidats
retenus rejoindront les rangs des pro-
fesseurs formateurs et principaux des
trois cycles de l’Éducation et autres
fonctions dans le secteur. 

M. S.

La coopération et la
coordination entre l’Algérie

et Cuba, interrompues
entre les deux pays depuis

2019 et relancées par le
Président Abdelmadjid

Tebboune à la faveur de
la visite à Alger du

président cubain, Miguel
Diaz Canel Bermudez en

novembre dernier, vont
connaître un nouvel essor

avec la 23e session de la
Commission mixte algéro-
cubaine qui se tiendra du

12 au 15 février 2023, à
La Havane. 

S elon le communiqué du
ministère mis en ligne sur
sa page officielle Face-

book, donnant l’information, la
Commission mixte recouvre les
dimensions  économique, com-
merciale, scientifique, tech-
nique et culturelle. Sa 23e ses-
sion sera coprésidée, côté algé-
rien, par le ministre de la Santé
Abdelhak Saïhi. Elle est étendue
à d’autres secteurs notamment
l’énergie, le tourisme, la culture
et autres. En marge de cette ses-
sion, un Forum d’hommes d’af-
faires des deux pays est prévu
les 14 et 15 février, avec la parti-
cipation de plusieurs entre-
prises économiques algériennes
publiques et privées. La Com-
mission est appelée à aboutir à
la conclusion de partenariats
fructueux. Lors de la visite du
président cubain à Alger, le pré-
sident Tebboune avait réaffirmé
la solidarité permanente de l'Al-
gérie avec le peuple cubain en
vue de lever le blocus écono-
mique, commercial et financier

qui lui est imposé depuis plus
de 60 ans. Par la voix de son pré-
sident, l'Algérie avait annoncé
une série de décisions en faveur
de Cuba : annulation des inté-
rêts sur la dette cubaine auprès
de l'Algérie et le report du paie-
ment de ces dettes, don d'une
centrale électrique solaire à
Cuba et reprise des approvision-
nements en hydrocarbures
pour permettre à ce pays de
remettre en marche les cen-
trales électriques et mettre fin
aux coupures actuelles d'électri-
cité. À la même occasion, le pré-
sident cubain avait qualifié de
modèle la relation d'amitié, de
solidarité et de soutien mutuel
existant entre l'Algérie et son
pays. "Cuba et l'Algérie consti-
tuent un modèle de relations
d'amitié, de solidarité et de sou-
tien mutuel depuis 1963, l'an-
née qui a vu Cuba envoyer une
équipe de médecins pour
coopérer avec le peuple algé-
rien frère", avait-il rappelé. En

décembre dernier, le ministre
de l'Énergie et des Mines Moha-
med Arkab a reçu, une impor-
tante délégation de la Répu-
blique de Cuba, conduite par le
vice Premier ministre, Ricardo
Cabrisas Ruiz, accompagné du
ministre de l'Énergie et des
Mines, Vicente de la O Levy, et
de hauts cadres du ministère
cubain de l'Énergie et des
Mines. Cette rencontre s'est
tenue en présence de l'ambas-
sadeur de la République de
Cuba à Alger, et du PDG du
groupe Sonelgaz. Les discus-
sions ont porté sur l'état de la
coopération bilatérale dans le
domaine de l'énergie et des
mines ainsi que les perspectives
de leur renforcement, en parti-
culier dans le domaine de la
production et la maintenance
électrique, les hydrocarbures et
les énergies renouvelables. Les
modalités de mise en œuvre des
actions de coopération conve-
nues à l'occasion de la visite en

Algérie du président de la Répu-
blique de Cuba, dans le domai-
ne des hydrocarbures et des
approvisionnements en pro-
duits pétroliers, ainsi que la réa-
lisation d'une centrale élec-
trique solaire, par Sonelgaz, à
Cuba, ont été abordées. Un
comité de coordination conjoint
a été installé pour la mise en
œuvre de ces actions. Moha-
med Arkab a émis le souhait de
voir les relations de coopération
algéro-cubaine se renforcer
davantage et bénéficier de l'ex-
périence et du savoir-faire
cubain en matière d'exploration
minière et de l'exploitation des
minéraux en Algérie. Peu après,
dans le cadre de la coopération
algéro-cubaine le groupe Sonel-
gaz a envoyé une mission hau-
tement qualifiée à Cuba, du 19
au 25 janvier, pour le lancement
d'une étude de projet pour la
réalisation d'une centrale élec-
trique solaire à La Havane.

M. R.

L e prix du pétrole, qui s'est effondré ces
derniers jours, est reparti à la hausse.
Cependant, cette hausse n'est que

conjoncturelle, en attendant la relance éco-
nomique chinoise. En effet, c'est un évène-
ment inattendu qui a fait grimper les cours
du pétrole. Il s'agit du tremblement de terre
qui a secoué la Turquie et la Syrie.

Les prix du pétrole poursuivaient leur
hausse mercredi, pour la troisième séance
consécutive, dopés par les espoirs grandis-
sants de reprise de la demande chinoise,
malgré le manque d'indicateurs concrets.
Vers 10H45 GMT, le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en avril prenait
1,03% à 84,55 dollars. Son équivalent améri-
cain, le baril de West Texas Intermediate
(WTI) pour livraison en mars, gagnait 1,30%
à 78,14 dollars. Les analystes d'Energi Dan-
mark évoquent une "volatilité" des cours
des deux références du pétrole « centrée sur
l'économie mondiale, où les craintes d'une
récession sont actuellement éclipsées par
les espoirs d'une amélioration de la deman-
de en Chine ». Les attentes d'un redémarra-
ge de la demande chinoise, premier pays
importateur de brut au monde, continuent
en effet de guider le marché, et ce, même si
la consommation chinoise d'or noir en jan-
vier est restée « relativement statique », affir-
me Stephen Innes, de SPI. Même si les

signes concrets se font toujours attendre,
«  l'Arabie saoudite s'est montrée optimiste
quant à la demande ces derniers jours  »,
note Stephen Brennock, de PVM Energy. Le
pays a surpris les marchés cette semaine en
augmentant le prix de vente officiel de son
brut destiné à l'Asie en mars. Expliquant que
« Cette hausse sur son plus grand marché, la
première en six mois, reflète probablement
les anticipations des Saoudiens, qui pré-
voient une augmentation de la demande en
Asie à partir du deuxième trimestre, notam-
ment de la part de la Chine ». Les analystes
tablent pour leur part sur une augmentation
de la consommation de pétrole en Chine
allant jusqu'à un million de barils par jour au
dernier trimestre 2023, et plus d'achats d'or
noir hors de Chine en raison des déplace-
ments internationaux. Côté offre, le terminal

pétrolier de Ceyhan est toujours perturbé
après le séisme qui a frappé lundi la Turquie
et la Syrie, faisant plus de 11.200 morts,
selon un nouveau bilan. Le marché attend
aussi la publication de l'état des stocks amé-
ricains par l'Agence américaine d'informa-
tion sur l'énergie (EIA). La fédération de pro-
fessionnels du secteur, l'American Petro-
leum Institute (API), a estimé mardi soir que
les stocks de brut avaient baissé de 2,2 mil-
lions de barils la semaine dernière, mais que
ceux d'essence ont augmenté de près de 5,3
millions de barils. Les données de l'API sont
réputées toutefois moins fiables que celles
de l'EIA. Les analystes tablent quant à eux
sur une hausse de 2 millions de barils des
réserves commerciales de brut, et de 1,6 mil-
lion de barils d'essence.

M. Seghilani 

COURS PÉTROLIERS 

Une 3e journée de hausse après le séisme
en Turquie et en Syrie
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L ' Algérie a exprimé sa sympathie et sa solidarité avec la
République du Chili, dirigeants, gouvernement et
peuple, suite aux feux de forêts qui ont ravagé plusieurs

régions du Chili, causant plusieurs victimes, a indiqué, mardi, un
communiqué du ministère des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger. "Suite aux feux de forêts ayant
ravagé plusieurs régions de la République du Chili et fait plu-

sieurs victimes entre morts et blessés, l'Algérie présente ses sin-
cères condoléances aux familles des victimes, tout en souhaitant
un prompt rétablissement aux blessés", lit-on dans le communi-
qué. L'Algérie "exprime sa sympathie et sa solidarité avec la
République du Chili, dirigeants, gouvernement et peuple, en
cette douloureuse circonstance", conclut le communiqué.

R. N.

FEUX DE FORÊTS MEURTRIERS AU CHILI 
L’Algérie présente ses condoléances et exprime sa solidarité 
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SONATRACH-CNRST
Accord pour
la promotion
de la
recherche
au profit de
l’entreprise
L e Groupe Sonatrach et le

Conseil national de la
recherche scientifique et des
technologies (CNRST) ont signé
un accord de coopération
visant la promotion de la
recherche appliquée au profit
de l'entreprise.
Le document-cadre a été para-
phé ce mardi,  par le secrétaire
général de Sonatrach, Azzedi-
ne Djouabri et le directeur
d'études du CNRST, Sellami
Mokhtar, en présence du
ministre de l'Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, le P-
DG de Sonatrach, Toufik Hak-
kar et le président du CNRST,
Mohamed Tahar Abadlia.
Arkab, a estimé que cet accord
« permet de bâtir une coopéra-
tion gagnante pour les deux
parties ». L'accord permet à
Sonatrach de compter sur un
système national de recherche
pour développer sa produc-
tion, ses équipements, ses
structures et améliorer ses ser-
vices. Le ministre a également
expliqué que l'accord permet
de mettre en place des initia-
tives communes, dans plu-
sieurs secteurs, et de créer un
écosystème permettant aux
chercheurs algériens de parve-
nir à la recherche appliquée,
renforçant l'innovation et la
création. Hakkar a souligné que
Sonatrach est la première
entreprise nationale qui
paraphe ce type d'accord avec
le CNRST, précisant que cet
accord doit permettre de
répondre à un gisement impor-
tant de problématiques et
contraintes du secteur de
l'énergie auquel fait face Sona-
trach. Pour le P-DG de Sonatra-
ch, il s'agira de répondre à des
problématiques multiples,
citant le traitement des don-
nées sismiques, la modélisation
des réservoirs, la production,
l'exploitation, le transport d'hy-
drocarbures, le raffinage, ainsi
que la pétrochimie mais aussi
les énergies renouvelables,
dont l'hydrogène et les biocar-
burants. Rappelant que la com-
pagnie nationale d'hydrocar-
bures a déposé deux brevets
en 2020 et huit brevets en
2022, précisant que d'autres
projets de brevets seront pro-
chainement déposés au niveau
des institutions spécialisées.
Pour sa part, le président du
CNRST, Mohamed Tahar Abad-
lia, a estimé que les deux par-
ties ont des compétences à
mobiliser en commun pour
créer un espace de concerta-
tion et de collaboration « per-
mettant à Sonatrach de s'inves-
tir dans les domaines de pointe
de la recherche scientifique et
de l'innovation ». Indiquant
« L'incidence qui découlera du
modèle de coopération établi
nous permettra d'évaluer son
progrès et son impact et de
recommander son adoption et
son essaimage à une plus large
échelle ».

M. S.

IL MET LE CAP SUR UNE VÉRITABLE INDUSTRIE TOURISTIQUE 

Yacine Hamadi place la barre haut
Le ministre du Tourisme et de
l'Artisanat, Yacine Hamadi a
reçu, mardi au siège de son

département, nombre de
partenaires sociaux et de

représentants des professionnels
du secteur, selon un

communiqué du ministère.

C ette audience « s'inscrit dans le
cadre des rencontres périodiques
décidées par le ministre du Touris-

me dans le but de créer un espace de rap-
prochement des vues et d'évaluation des
réalisations », qualifiant ces partenaires de
« trait d'union entre le secteur et les diffé-
rents opérateurs ». En application des ins-
tructions du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune visant à renforcer
la concertation et la coordination des
efforts avec les partenaires sociaux et les
représentants des professionnels du sec-
teur,  la même source indique que «  le
ministre du Tourisme et de l'Artisanat a
reçu le président du Syndicat national des
agences de voyage (SNAV), le directeur
général du Cluster tourisme ainsi que le
président de la Fédération nationale des
associations des agences de tourisme et de

voyage  ». Après avoir écouté les préoccu-
pations des organismes professionnels, le
ministre a mis l'accent sur la nécessité de
conjuguer les efforts pour aller de l'avant
vers la mise en place d'une industrie touris-
tique prometteuse et durable. Passant en
revue, avec les partenaires sociaux, la
feuille de route tracée pour l'année en
cours, Hamadi les a invités à « prendre part

à la concrétisation de la stratégie du sec-
teur et l'appui de la dynamique accélérée
que connait le secteur ». Pour leur part, les
partenaires sociaux ont mis en avant les
réalisations durant l'année 2022, affichant
leur soutien aux efforts consentis par le
ministère, l'objectif étant la promotion du
tourisme dans le pays.

M. Seghilani
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LE PRÉSIDENT TEBBOUNE TIENT SON ENGAGEMENT

Les hausses salariales applicables
à la veille du Ramadhan

L es augmentations,
pour l’année 2023,
des salaires, des

pensions et de l’alloca-
tion chômage, décidées
par le président de la
République, Abdelmad-
jid Tebboune, entreront
en vigueur à compter du
mois de mars, avec effet
rétroactif à partir de jan-
vier.

C’est ce qu’a confirmé
la directrice des Sys-
tèmes de paie à la Direc-
tion générale du budget,
relevant du ministère des

Finances, Nacera Mous-
saoui, dans une interven-
tion à la Radio nationale.
La responsable a précisé
que ces augmentations
toucheront «  plus de 2,8
millions de fonction-
naires et de retraités ». Et
d’ajouter qu’ « une enve-
loppe financière totale
estimée à 681 milliards
de dinars » a été allouée
à ces augmentations et
s’est concrétisée en deux
phases, expliquant que
l’année fiscale 2023 s’est
vu allouer « une envelop-

pe financière estimée à
340,4 milliards de
dinars », tandis qu’ « une
enveloppe de 340,7 mil-
liards dinars  » a été
allouée pour l’exercice
2024.

S’agissant de l’alloca-
tion chômage, Mme
Moussaoui a indiqué que
«  le nombre de bénéfi-
ciaires de l’allocation
chômage depuis sa créa-
tion est resté stable et
avoisine aujourd’hui 1,2
million de personnes ». À
ce propos, elle a précisé

qu’une enveloppe finan-
cière estimée « à plus de
56 milliards de dinars a
été allouée annuelle-
ment pour financer les
augmentations prévues
de l’allocation chômage,
qui est passée à partir de
janvier 2023 de 13 000
dinars à 15 000 dinars  ».
Rappelons, dans ce
même contexte, que le
19 janvier dernier, lors de
sa supervision de la
réunion du gouverne-
ment et des gouver-
neurs, au Palais des

nations, le chef de l’État
avait promis de conti-
nuer à augmenter les
salaires, pour atteindre
47% d’ici la fin de l’année
en cours. Une initiative
qui entre dans le cadre
du renforcement du
pouvoir d’achat du
citoyen, à l’approche du
Ramadhan, alors que les
préparatifs pour le pro-
chain mois sacré ont fait
l’objet d’une vive atten-
tion de la part du gouver-
nement.

Hamid Si Ahmed 

BILAN OPÉRATIONNEL DE L’ANP 

Plus de trois quintaux de kif saisis
et 108 narcotrafiquants arrêtés 

D es tentatives d'introduction de 3,24
quintaux de kif traité via les fron-
tières avec le Maroc ont été mises

en échec, alors que 108 narcotrafiquants
ont été arrêtés dans des opérations menées
par des détachements combinées de l'Ar-
mée nationale populaire, durant la période
du 1 au 7 février, a indiqué un bilan opéra-
tionnel rendu public hier,  par le ministère
de la Défense nationale.

Dans la dynamique des efforts soutenus
de la lutte antiterroriste et contre la crimi-
nalité organisée multiforme, des unités et
des détachements de l'ANP ont exécuté,
durant la période du 1 au 7 février 2023,
«  plusieurs opérations ayant abouti à des
résultats de qualité qui reflètent le haut
professionnalisme, la vigilance et la dispo-
nibilité permanente de nos Forces armées à
travers tout le territoire national", précise le
bilan. Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et de la sécurisation des frontières, des
détachements combinés de l'ANP "ont arrê-
té 2 éléments de soutien aux groupes terro-
ristes dans des opérations distinctes à tra-
vers le territoire national, tandis qu'une (1)

cache pour les groupes terroristes et 4
bombes de confection artisanale ont été
découvertes et détruites lors d'une opéra-
tion de fouille et de ratissage à Djelfa", ajou-
te la même source. Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée et en conti-
nuité des efforts soutenus visant à contre-
carrer le fléau du narcotrafic dans notre
pays, des détachements combinés de l'ANP
ont arrêté,  selon la même source « en coor-
dination avec les différents services de
sécurité lors d'opérations exécutées à tra-
vers les Régions militaires, 108 narcotrafi-
quants et mis en échec des tentatives d'in-
troduction de quantités de drogues prove-
nant des frontières avec le Maroc, s'élevant
à 3 quintaux et 24 kilogrammes de kif traité
et saisi 712.624 comprimés de psycho-
tropes". À Tamanrasset, Bordj Badji Mokh-
tar, In Guezzam et Tindouf, des détache-
ments de l'ANP "ont intercepté 1.937 indivi-
dus et saisi 42 véhicules, 179 groupes élec-
trogènes, 86 marteaux piqueurs, 5 détec-
teurs de métaux, ainsi que des quantités
d'explosifs, d'outils de détonation et d'équi-
pements utilisés dans des opérations d'or-

paillage illicite, tandis que 29 autres indivi-
dus ont été arrêtés et 8 fusils de chasse, de
grandes quantités de cartouches pour fusils
de chasse, d'immenses quantités de den-
rées alimentaires destinées à la contreban-
de et la spéculation s'élevant à 210 tonnes,
ainsi que 10 tonnes de déchets de cuivre et
26,5 quintaux de tabacs ont été saisis lors
d'opérations distinctes à travers le territoire
national".

De même, les Garde-frontières "ont
déjoué, en coordination avec les services
de la Gendarmerie nationale, des tentatives
de contrebande de grandes quantités de
carburants s'élevant à 77.620 litres à Bordj
Badji Mokhtar, Souk Ahras, El Tarf et Tébes-
sa". D'autre part, les Garde-côtes ont
déjoué, au niveau de nos côtes nationales,
des tentatives d'émigration clandestine et
ont procédé au sauvetage de 44 individus à
bord d'embarcations de construction arti-
sanale alors que 161 immigrants clandes-
tins de différentes nationalités ont été arrê-
tés à travers le territoire national", conclut
le communiqué. 

R. N. 

Yacine Hamadi, ministre du
Tourisme et de l'Artisanat
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AIDE HUMANITAIRE  À LA  SYRIE

La solidarité internationale brave 
les sanctions occidentales

Le séisme qui a ravagé
plusieurs régions de la Turquie
et de la Syrie a mis en lumière

le caractère inhumain des
sanctions décidées par les

États-Unis et les pays
occidentaux contre Damas. 

E lles empêchent la Syrie de recevoir
toute l'aide nécessaire pour faire
face aux dégâts et accélérer les opé-

rations de sauvetage. Les observateurs
ont noté la solidarité  sélective manifestée
à la Turquie par les pays occidentaux pour
aider les équipes de secouristes, délais-
sant la Syrie. Ils en donnent pour preuve,
le suivi des vols qui montre l'absence
d'avions dans l'espace aérien syrien alors
que toutes les équipes d'aide et de sauve-
tage se dirigeaient vers la Turquie. Hypo-
crisie oblige, les pays occidentaux ont pré-
tendu qu'ils étaient prêts à soutenir les
Syriens, mais sans rien faire de concret sur
le terrain. En fait, les pays occidentaux et
leurs institutions ont ignoré l'appel de la
Syrie à l'aide internationale. Le Croissant-
Rouge syrien a exigé la levée des sanc-
tions occidentales appliquées contre la
Syrie depuis 2011. Ces sanctions ont
considérablement réduit les échanges
économiques de la Syrie avec le reste du
monde. Les États-Unis ont même durci les
mesures coercitives en juin 2020 avec l'im-
position de la loi César qui empêche de
commercer avec les entreprises syriennes.
Dans une interview qu’il a accordée mardi

soir à la chaîne Al-Mayadine, le ministre
syrien des Affaires étrangères et des Expa-
triés, Fayçal Miqdad, a souligné que ce qui
a aggravé la catastrophe, ce sont les sanc-
tions imposées par les États-Unis et les
pays occidentaux à la Syrie, réitérant son
appel à tous les peuples et pays du monde
pour apporter l’assistance nécessaire au
peuple syrien face à cette crise humanitai-
re. Il a fait savoir que les résolutions du
Conseil de sécurité sont claires, car l’aide
humanitaire n’est soumise à aucune sanc-
tion et tout ce qui aide à faire face à de
telles catastrophes est permis, faisant

noter que la résolution onusienne N°
2672, qui a été adoptée pour la neuvième
fois le mois dernier, offre la possibilité
d’acheminer l’aide humanitaire indépen-
damment de toute sanction. De son côté,
le ministère des Affaires étrangères et des
Expatriés, cité par le site Al-Mayadeen, a
affirmé, que “des responsables de l’admi-
nistration américaine, dont le porte-paro-
le régional du Département d’État améri-
cain, et les missions permanentes des
États-Unis à New York et à Genève, pour-
suivent leurs tentatives de tromper l’opi-
nion publique mondiale, certaines organi-

sations et le peuple américain en disant
qu’il n’y a rien dans la “Loi César” et les
sanctions américaines qui empêchent
d’apporter de l’aide humanitaire d’urgen-
ce et des médicaments au peuple syrien”.
Le ministère a affirmé que ces propos
n’ont rien à voir avec la vérité, et qu’ils ne
sont pas étranges dans le discours et le
comportement américains, “donc nous
corrigerons les faits pour ces responsables
américains et d’autres”. Le ministère a
affirmé que les responsables américains
peuvent mentir, mais les images des
zones sinistrées à Alep, Lattaquié et Hama
dévoilent la vérité, et les Syriens font face
à leur catastrophe avec force, fermeté et
succès en dépit de toutes ces sanctions.
Heureusement, plusieurs pays ont bravé
les sanctions  occidentales et ont achemi-
né de l'aide vers la Syrie. Sur instruction du
président  Abdelmadjid Tebboune, l’Algé-
rie a ouvert la voie en faisant décoller de la
base aérienne de Boufarik trois avions qui
ont atterri mardi à l’aéroport international
d’Alep, transportant de l’aide alimentaire
et médicale, du lait pour enfants, des cou-
vertures, des tentes et de l’eau minérale,
et une équipe constituée de 86 secou-
ristes spécialisés dans les catastrophes
naturelles de la Protection civile pour par-
ticiper aux opérations de secours. Les
régions sous contrôle gouvernemental
reçoivent une aide internationale via des
agences onusiennes, souvent basées à
Damas. Sur le terrain, les militaires russes
déjà situés en Syrie se sont immédiate-
ment mobilisés pour aider les habitants à
déblayer les décombres. 

M’hamed Rebah

SÉISME EN TURQUIE ET EN SYRIE

Soutien et solidarité planétaires 
L a communauté internatio-

nale continue ses efforts
pour venir en aide à la Tur-

quie et à la Syrie, deux pays voi-
sins secoués par un violent séis-
me de magnitude 7.8 sur l’échel-
le de Richter faisant des milliers
de morts et de blessés dans un
bilan qui reste provisoire. Si la
Turquie a connu un mouvement
de solidarité internationale
infaillible dès les premières
heures suivant la catastrophe
naturelle survenue lundi à l’aube,
les efforts pour assister les
Syriens semblent mitigés d’où
cet appel d’urgence du départe-
ment syrien des Affaires étran-
gères appelant à l’aide.     

«  La Syrie lance un appel aux
États membres des Nations
unies... au Comité international
de la Croix-Rouge et aux autres
groupes humanitaires  » pour
qu'ils soutiennent «  les efforts
pour faire face au tremblement
de terre dévastateur  », indique
un communiqué du ministère
syrien. 

Le ministre syrien des Affaires
étrangères FaÏsal Mekdad a
déclaré que le gouvernement
syrien était prêt « à fournir toutes
les installations nécessaires aux
organisations internationales
afin qu'elles puissent apporter
une aide humanitaire aux
Syriens  » après avoir rencontré
des représentants de l'ONU et
des groupes d'aide. 

Au lendemain de cette tragé-
die de nombreux pays à travers
le monde ont présenté leurs
condoléances aux familles des
victimes et aux Gouvernements
des deux pays et ont affiché leur

disponibilité à apporter aides et
assistances à ces pays inconso-
lables. En dépit du SOS syrien,
qui renseigne sur le besoin
urgent d’aider ce pays, et l’insou-
ciance peut être de certains
États, il n’en demeure pas moins
que plusieurs autres pays dont
l’Algérie sont déjà à l’œuvre
pour envoyer leur aide en Tur-
quie et Syrie meurtries par cette
catastrophe naturelle d’une rare
violence. Ainsi, l'Algérie a dépê-
ché un premier groupe de la Pro-
tection civile, composé de 89
agents, en plus de l’équipe cyno-
technique, cyno tonique envoyé
à destination de la Turquie pour
participer aux opérations de sau-
vetage et de secours.

Une seconde opération du
genre a été réalisée tard dans la
soirée, par l’envoi en Syrie d’une
autre équipe constitué de 89
agents de la Protection civile
algérienne, toutes spécialisés
confondues, dont des équipes de
sauvetage et déblaiement, des
brigades cynotechniques, des
médecins, des agents paramédi-
caux, des psychologues, des
équipes spécialisées en matières
dangereuses et les équipes spé-
cialisées dans la purification de
l’eau. Ils ont atterri, hier matin, à
Alep en Syrie pour participer aux
opérations de sauvetage et
secours suite à ce tremblement
de terre qui a frappé la zone
pazarcik province de kahraman-
maras, à l’aube ce matin dans le
sud de la Turquie.

Des aides humanitaires d’ur-
gences ont été également
envoyées par Alger, à ces deux
pays durement affectés par un

puissant séisme. Cette aide
humanitaire est constituée de
115 tonnes de produits pharma-
ceutiques et alimentaires et des
tentes à destination de la Syrie,
outre une aide de 95 tonnes de
produits divers à destination de
la Turquie. Les équipes algé-
riennes sont d’ailleurs déjà à
l’œuvre en Syrie et en Turquie où
elles ont réussi à sauver plusieurs
personnes coincées sous les
décombres, retirant également
des corps sans vies dans les deux
pays.  Le secrétaire général de
l'ONU, Antonio Guterres, a fait
savoir, après une minute de
silence en hommage aux vic-
times de ces tremblements de
terre observée par les présents à
l’Assemblée générale des
Nations unies, que les équipes de
l’Onu «  sont sur le terrain pour
évaluer les besoins et fournir une
assistance  ». «   Nous comptons
sur la communauté internationa-
le pour aider les milliers de
familles touchées par cette catas-
trophe, dont beaucoup avaient
déjà un besoin urgent d'aide
humanitaire dans les zones où
l'accès est difficile. » a -t-il ajouté. 

Le Sultanat d’Oman a annon-
cé l’ouverture, à partir d’hier,
d’un pont aérien pour transpor-
ter du matériel médical et des
secours vers les zones endom-
magées par le tremblement de
terre en Syrie.

Après des appels télépho-
niques effectués avec ses homo-
logues syrien et turc, le président
émirati, cheïkh Mohamed ben
Zayed Al-Nahyan, cité par l'agen-
ce de presse officielle  WAM, a
offert, pour sa part, une assistan-

ce, alors que  le Premier ministre
de ce même pays cheikh
Mohammed bin Rashid Al Mak-
toum a dirigé une aide humani-
taire d'urgence vers les per-
sonnes touchées en Syrie, tout
en  promettant une aide humani-
taire d'environ 13,6 millions de
dollars à la Syrie.

L'Iran par la voix de son prési-
dent iranien Ebrahim Raïssi a
affirmé, de son coté, que le pays
était prêt à fournir «  une aide
immédiate » à la Syrie et à la Tur-
quie, tout en présentant ses
condoléances pour ce qu’il quali-
fie «d'incident déchirant », rappe-
lant, par la même, que le premier
avion d'aide est arrivé dans la soi-
rée du premier jour du
drame.  Idem pour la Chine qui a
affiché sa volonté à envoyer une
aide humanitaire d'urgence à la
Syrie pour faire face aux effets du
tremblement de terre. Selon une
déclaration de l'agence de presse
Xinhua, citant un porte-parole de
l'Agence chinoise de coopéra-
tion internationale pour le déve-
loppement, Xu Wei, la Chine est
prête à fournir une aide humani-
taire d'urgence à la Syrie en fonc-
tion des besoins.

La Russie qui a déjà mobilisé
300 de ses soldats stationnés en
Syrie pour assister les Syriens  a
promis d'envoyer des équipes
russes en Syrie et en Turquie lors
d'appels téléphoniques entre le
président russe Vladimir Poutine
avec ses homologues syrien et
turc. «  Dans les prochaines
heures, les secouristes du minis-
tère russe des urgences décolle-
ront pour la Syrie », a annoncé le
Kremlin. 

Le président cubain Miguel
Diaz-Canel, a, dans un tweet,
exprimé ses condoléances au
peuple et au gouvernement
syriens ainsi que notre solidarité
et notre volonté de coopérer
pour fournir une assistance aux
personnes touchées.

Le gouvernement vénézué-
lien a envoyé,  de son côté, 50
experts en sauvetage, et des
experts des forces armées et de
la défense civile en Turquie et en
Syrie, pour œuvrer à sauver le
plus de vies possible, à la suite
des deux violents tremblements
de terre qui ont frappé Kahra-
manmaras, lundi, en exprimant la
solidarité du peuple vénézuélien
avec la Turquie.

Le ministre vénézuélien des
Affaires étrangères Ivan Gil, a par
la même occasion appelé la com-
munauté internationale à contri-
buer rapidement à l'achemine-
ment de l'aide dans les zones
touchées dans les deux pays
sinistrés. De même pour l’Inde
qui, par le biais de son ministère
des Affaires étrangères, a annon-
cé  que deux des équipes de la
Force nationale indienne d'inter-
vention en cas de catastrophe,
composées de 100 personnes
avec des équipes de chiens et du
matériel, étaient prêtes à être
transportées par avion vers la
zone touchée.  Des médecins et
des ambulanciers paramédicaux
avec des médicaments étaient
également en cours de prépara-
tion, tout en affichant sa profon-
de peine pour les victimes de
cette tragédie dans les deux
pays. 

Brahim Oubellil
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Le championnat d’Afrique des
nations dédié aux joueurs locaux

(CHAN-2023) a connu son
épilogue samedi dernier, avec le
sacre des lions de la Terranga.

Cependant, une importante
décision vient d’être prise

concernant le stade Neslson-
Mandela de Baraki, qui a été,
rappelle-t-on inauguré la veille
du coup d’envoi de la messe
footballistique africaine par le
président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune.

En effet, une décision importante
vient d’être prise au sujet du tout
nouveau joyau d’un peu plus de

40.000 spectateurs portant sur sa ferme-
ture jusqu’en mois de mars prochain qui
coïncide avec la première sortie de la
sélection nationale A de l’année 2023. La
bande à Djamel Belmadi, aura pour la cir-
constance à accueillir la sélection du
Niger dans le cadre de la troisième jour-
née des éliminatoires de la CAN-2024 pré-

vue en Côte d’Ivoire.
Selon nos informations, cette décision

a été prise pour permettre l’entretien de
la pelouse du stade Nelson-Mandela. Le
personnel chargé de l’opération a estimé
que ladite pelouse, en gazon naturel, a
besoin d’être ménagée après avoir abrité
pas moins de neuf rencontres en l’espace
de moins de trois semaines.

Ce nombre important de rencontres
jouées dans le nouveau stade de la capi-
tale pendant une durée aussi réduite a
fini par impacter la pelouse. D’ailleurs,
tout le monde aura remarqué que le rec-
tangle vert commençait à s’abimer lors de
la finale du CHAN entre l’Algérie et le
Sénégal.

L’opération de l’entretien de la pelou-
se en question devrait durer au moins un
mois pour qu’elle soit prête à nouveau
pour accueillir les Verts de Belmadi en
mars prochain.

Mais cela a vite déchanté les clubs
algériens concernés par les deux compé-
titions africaines, à savoir la Ligue des
champions et la Coupe de la Confédéra-
tion. Le CR Belouizdad, l’USM Alger et la
JS Kabylie, qui ont émis le vœu d’accueillir

leurs adversaires respectives dans la
phase des poules, qui débute ce week-
end, au stade Nelson-Mandela, ont tous
reçu une fin de non-recevoir.

Et si pour les tours préliminaires, ces
formations, en plus de la JS Saoura, ont
été domiciliées au stade 8-mai 1945 de
Sétif, cette fois-ci ils auront à disputer
leurs rencontres africaines au stade du 5-
juillet après l’achèvement des travaux de
réhabilitation, dont la pose des sièges au
niveau des tribunes inférieures, ce qui a
permis son homologation par la commis-
sion spécialisée relevant de la CAF.

Toutefois, il faudra s’attendre à ce que
la pelouse du stade olympique, dont
l’état n’est pas vraiment fameux malgré la
fermeture de cette enceinte footballis-
tique pour une longue période, s’abime
de plus en plus.

En plus des rencontres africaines, le
temple olympique sera appelé aussi à
accueillir les rencontres du MC Alger pour
le compte du championnat de Ligue 1, à
commencer par celle de demain vendredi
face à la JS Saoura dans le cadre de la 16e
journée.

Hakim S.
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LE STADE NELSON-MANDELA AUSSITÔT
INAUGURÉ, AUSSITÔT FERMÉ

Le CRB,
l’USMA et la
JSK joueront
leurs matchs
africains au
5-juillet

CHAN 2022

Quatre joueurs algériens dans l'équipe type de la CAF 

Quatre internationaux
algériens figurent dans
le Onze type du Cham-

pionnat d'Afrique des nations
CHAN 2022 choisi par le grou-
pe d’étude de la CAF, selon la
liste dévoilée mardi soir par
l'instance africaine. Les quatre
joueurs algériens sont: le
défenseurs central droit
Ayoub Abdellaoui, le défen-
seur central gauche Chouaïb
Keddad, le milieu défensif
Houssem Mrezigue et l'atta-
quant de pointe  Aymen
Mahious. Le défenseur du MC
Alger Abdellaoui a été étince-
lant tout au long de ce CHAN.
Le capitaine des Verts a
dégouté l'ensemble des atta-
quants adverses. Des tacles
précieux, des retours salva-
teurs, une solidité de tous les
instants dans le duel, impérial
dans les airs. Bref, un cham-
pionnat d’Afrique des Nations
en taille patron, a écrit la CAF
sur son site officiel. Son
coéquipier en défense
Chouaïb Keddad, appelé par
Madjid Bougherra pour dispu-
ter ce CHAN, ne s'est pas man-
qué. Dominant dans les duels,
précieux dans les situations de
profondeur, inspiré à la relan-
ce, le joueurs du CR Belouiz-
dad a prouvé qu'il est un
défenseur complet. Aux côtés-

d’Abdellaoui, le joueur de 29
ans n'a que très rarement été
pris à revers, à l'image de ses
prestations époustouflantes
réalisées contre l’Ethiopie ou
encore le Niger. Parlons de
révélation pour certains, par-
lons plutôt de la confirmation
pour d'autres. Tel est le cas
pour Houssem Mrezigue.
Meilleur joueur de la compéti-
tion, le joueur du CR Belouiz-
dad a rayonné dans l'entrejeu

des Verts. Grand artisan de la
place de finaliste glanée par
les hommes de Madjid Bou-
gherra, sa prestation majuscu-
le réalisée face au Niger est à
montrer dans toutes les écoles
de football. Brillant et impres-
sionnant, ces deux mots décri-
vent très bien Aymen
Mahious. Meilleur buteur de la
compétition avec 5 réalisa-
tions, son doublé face au
Niger restera un des grands

moments de ce tournoi. Son
penalty raté en finale contre le
Sénégal n'enlève en rien la
dimension prise par l’atta-
quant de l'USM Alger sur la
scène continentale. Outre les
quatre internationaux algé-
riens, le Onze type du CHAN
2022 est composé également
de cinq joueurs sénégalais et
deux malgaches. Entre révéla-
tions, esthètes et génies de ce
sport, cette formation organi-
sée en 4-3-3 retrace le gratin
de cette compétition réservée
aux joueurs locaux . Le Séné-
gal a remporté pour la premiè-
re fois de son histoire le cham-
pionnat d'Afrique des nations
au détriment de l'Algérie (0-0,
5-4 aux t.a.b.) samedi soi r au
stade Nelson Mandela de
Baraki. Le Onze type du CHAN
2022: Gardien: Pape SY (Séné-
gal) Défenseurs: Mamadou
Sané (Sénégal), Ayoub Abdel-
laoui (Algérie), Chouaïb Ked-
dad (Algérie),Cheick Sidibé
(Sénégal) Milieux de terrain:
,Lamine Camara (Sénégal),
Houssem Mrezigue
(Algérie),Arohasina Andriana-
rimanana (Madagascar) Atta-
quants: Solomampionona
Razafindranaivo Koloina
(Madagascar),Papa Diallo
(Sénégal), Aymen Mahiouz
(Algérie).
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Les deux représentants algériens en
Ligue des champions d’Afrique de
football, le CR Belouizdad et la JS

Kabylie entameront la phase de
poules en déplacement, en affrontant

respectivement vendredi et samedi les
Egyptiens du Zamalek et les Angolais

de Petro Atlético. 

Versé dans le groupe D, le CRB, triple
champion d'Algérie et auréolé de son
titre honorifique de champion d'hiver, se

déplacera au Caire pour défier le Zamalek, où
rien ne va plus, puisque la formation cairote
traverse une mauvaise passe en championnat
avec une série de trois défaites consécutives.
Eliminé en quarts de finale lors de la précéden-
te édition par le Wydad de Casablanca (aller :
0-1, retour : 0-0), le Chabab tentera d'entamer
cette nouvelle édition du bon pied, face à un
adversaire habitué à prendre part à ce genre
de rendez-vous. Dirigé sur le banc par le Portu-
gais Jesualdo Ferreira, évincé dans un premier
temps pour mauvais résultats avant d'être

finalement maintenu, le Zamalek fait du sur-
place en championnat égyptien, et occupe
désormais la 4e place au classement avec 29
points, à huit longueurs de retard sur le leader
et éternel rival Al-Ahly. Le Chabab espère
démarrer du bon pied, et revenir avec un bon
résultat, d'autant que cette compétition
constitue un objectif majeur pour le club algé-
rois, qui a enregistré un changement au
niveau de sa direction cette semaine, avec la
désignation de Mehdi Rabehi en remplace-
ment de Mohamed Ben Hadj. 
L'entraîneur tunisien du CRB, Nabil Kouki

est appelé à remobiliser son groupe, d'autant
que pas moins de 8 joueurs étaient engagés
avec l'équipe nationale A' au Championnat
d'Afrique des nations CHAN-2022, dont l'Algé-
rie a perdu le titre samedi en finale face au
Sénégal (0-0, aux t.a.b : 4-5). Le club algérois
sera privé des services du défenseur central et
capitaine Sofiane Bouchar, suspendu. Dans
l'autre match de ce groupe D, l'Espérance de
Tunis, demi-finaliste de la dernière édition,
entamera cette phase de poules à domicile
face aux Soudanais d'Al-Merreikh. De son côté,

la JS Kabylie, qui signe son retour sur le plan
continental après deux années d'absence,
affrontera dans le groupe A, la coriace forma-
tion angolaise de Petro Atlético, actuel leader
du championnat et qui reste sur une belle série
de quatre victoires et un nul. Relégable au
terme de la phase aller de la Ligue 1 (15e, 12
pts), la formation kabyle devra puiser dans ses
res sources pour faire de cette épreuve une
source de motivation afin de relever la tête
dans la seconde partie de la saison. Les "Cana-
ris", dirigés sur le banc par Miloud Hamdi, res-
tent sur trois revers de rang en championnat. 
La direction du club a profité du mercato

d'hiver pour renforcer l'effectif dans l'objectif,
tout d'abord, d'assurer le maintien et ensuite,
aller le plus loin possible dans la compétition
continentale. Pour recharger les batteries, la
JSK a effectué un stage en Turquie ponctué
par une série de matchs amicaux. L'autre
match de cette poule entre les Marocains du
Wydad Casablanca, détenteurs du titre, et les
Congolais de l'AS Vita Club, a été reporté à
mars prochain, en raison de l'engagement du
WAC au Mondial des clubs.
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LIGUE 2 (17E JOURNÉE) 
L'AS Khroub pour 

creuser l'écart à l'Est,
les leaders en péril 

à l'Ouest 
L a 17e journée de la Ligue 2 de football amateur,

qui débutera vendredi (14h00) avec les ren-
contres du groupe Centre-Est, s'annonce à l'avanta-
ge du leader l'AS Khroub qui accueille la JS Bordj
Menaiel, alors que l'ES Ben-Aknoun et la JSM Tiaret,
en tête de la poule Centre-Ouest, seront en appel
chez le MCB Oued Sly et l'O Médéa, samedi (14h00).
Leader incontesté de la poule Centre-Est, l'AS
Khroub (31 pts) aura l'occasion d'accentuer son
avance en accueillant à huis clos la JS Bordj Menaiel
(7e, 23 pts), formation en difficulté depuis le début
de saison en raison  de problèmes financiers. Le
dauphin de l'ASK, le NRB Teleghma (29 pts) sera, de
son côté, en déplacement chez l'IRB Ouargla (10e,
19 pts) qui lutte pour le maintien en Ligue 2. Les
joueurs de Teleghma auront à cœur d'enchainer
avec un troisième succès de rang, qui leur permet-
trait de rester au contact du leader. Logés au troi-
sième rang avec 28 points, l'US Souf, le MO
Constantine et l'E Sour El Ghozlane, évolueront à
priori sur du velours lors de leurs déplacements res-
pectifs, chez la lanterne rouge HAMRA Anna ba (6
pts), la JSM Skikda (15e, 12 pts) et le CA Batna (8e,
21 pts). De son côté, l'USM Annaba (6e, 24 pts) ten-
tera de recoller au peloton de tête lors de son
déplacement chez l'IB Khemis El Khechna (13e, 17
pts) . Cette deuxième journée de la phase retour
sera également marquée par le derby des Aurès
entre l'US Chaouia (10e, 19 pts) et l'AS Ain M'lila
(13e, 17 pts), ou encore l'opposition à huis clos
entre deux anciens pensionnaires de l'élite : le MC
El Eulma (10e, 19 pts) et l'USM El Harrach (9e, 20
pts). 

GROUPE CENTRE-OUEST : LES LEADERS EN
APPEL, LES POURSUIVANTS À L'AFFUT
La 17e journée de la Ligue 2 se poursuivra same-

di avec les rencontres du groupe Centre-Ouest,
dont les déplacements périlleux des co-leaders, l'ES
Ben Aknoun et la JSM Tiaret, chez le MCB Oued Sly
(5e, 29 pts) et l'O Médéa (9e, 19 pts). Si la JSMT,
équipe en forme du moment avec un bilan six
matchs sans défaite (5 victoires, 1 nul), tentera
d'enchainer avec nouveau succès pour confirmer
son statut de sérieux candidat à l'accession, l'ESBA
est appelée à réagir après le match nul concédé à
domicile face au CR Témouchent (1-1) lors de la
reprise de la compétition la semaine écoulée. Revi-
gorée par le succès obtenu face au RC Kouba, l'ES
Mostaganem (3e, 33 pts) évoluera, pour ça part, du
côté de la Mitidja che z le WA Boufarik (7e, 24 pts),
avec l'ambition d'empocher une nouvelle victoire
dans une rencontre qui s'annonce difficile pour les
deux équipes. 
En embuscade  à la quatrième place avec 32

points, le SC Mecheria aura les faveurs des pronos-
tics lors de son déplacement chez le GC Mascara
(14e, 13 pts), qui lutte pour le maintien. Dans le
milieu de tableau, le CR Témouchent (6e, 25 pts)
sera opposé au RC Kouba (13e, 15 pts), alors que le
SKAF Khemis Miliana (8e, 23 pts) recevra à huis clos
le WA Tlemcen (14e, 13 pts). Un duel intéressant
devrait également valoir le détour, à savoir, le MC
Saida (9e, 19 pts) qui accueillera  une équipe de
l'ASM Oran qui demeure sur une belle série (11e, 18
pts). Dans le match des mal classés, la lanterne
rouge RC Relizane (1 point) défiera à domicile le NA
Hussein-Dey (12e, 16 pts).

LE PROGRAMME
Groupe Centre-Est (vendredi à 15h00)
IB Khemis El Khechna - USM Annaba  
HAMRA Annaba - US Souf  
US Chaouia - AS Ain M'lila 
E Sour Ghozlane - CA Batna  
AS Khroub - JS Bordj Menael (huis clos)
JSM Skikda - MO Constantine  
IRB Ouargla - NRB Teleghma 
MC El Eulma - USM El Harrach (huis clos) 

Groupe Centre-Ouest (samedi à 15h00)
RC Kouba - CR Témouchent 
MC Saida - ASM Oran  
O Médéa - JSM Tiaret  
WA Boufarik - ES Mostaganem 
RC Relizane - NA Hussein-Dey  
GC Mascara - SC Mecheria  
SKAF Khemis Miliana - WA Tlemcen (huis clos)  
MCB Oued Sly - ES Ben Aknoun

Ce que vit l’international
brésilien du Real Madrid,

Vinicius Junior, dans les stades
espagnols, relance désormais

le débat sur le racisme dans
les enceintes footballistiques

ibériques en particulier et
européennes en général.

Q uand l’Espagne a battu l’Angle-
terre lors d’un match de football
amical en février 2009, les yeux

étaient braqués sur les tribunes autant
que sur le terrain. Bien que le match se
soit déroulé sans incident, les supporters
espagnols étaient sous étroite surveillan-
ce tant de la part des militants antidiscri-
mination que des instances du football
européen. Cinq ans auparavant, en effet,
un match tristement célèbre avait oppo-
sé les mêmes équipes au stade Bernabeu
de Madrid. Quelque 2000 supporters
espagnols avaient alors couvert d’injures
et de chants racistes les joueurs noirs de
l’équipe anglaise chaque fois qu’ils tou-
chaient le ballon. Les supporters ont été
sévèrement condamnés. ''Il est inaccep-
table de se conduire de cette manière,
que ce soit dans un stade de football ou
en tout autre circonstance'', avait déclaré
la ministre espagnole des Sports, de
l’Education et des Sciences de l’époque,
Maria Jesus san Segundo.
''Cela témoigne d’un manque d’édu-

cation. Nous sommes en train de mettre
en place un apprentissage de l’égalité
dans le programme scolaire national. Les
jeunes doivent comprendre que, quels
que soient leur sexe, leur couleur et leur
culture, tous les êtres humains se valent.
''Je rencontre par ailleurs le secrétaire

d’Etat [espagnol] aux Sports pour réflé-

chir à d’éventuelles sanctions au cas où
ce genre d’incident se reproduirait. » Les
mesures prises par l’Espagne à la suite de
l’incident ont marqué une nouvelle
phase dans les efforts entrepris pour
mettre fin aux comportements racistes à
l’encontre des joueurs noirs dans les
stades de football. En réalité, les autorités
compétentes en Europe continentale
s’évertuent depuis des décennies à venir
à bout de ce problème, comme l’admet
avec franchise l’instance dirigeante du
football international, la FIFA, sur son site
web. On peut y lire : ''Si le racisme dans le
football n’est certes pas un fléau aussi
ancien que le racisme dans la société en
général, il n’est cependant pas si récent
que l’inquiétante situation actuelle pour-
rait le faire croire. ''Il est incongru que le
problème se soit accentué à une époque
où la mobilité des joueurs est plus gran-
de que jamais, non seulement entre les
pays mais aussi entre les continents et
alors que les groupes ethniques sont
désormais intégrés dans leur pays
d’adoption depuis plusieurs générations.
Le moment est venu de prendre le pro-
blème à bras le corps''.
En Espagne et en Italie, certains ont

même menacé de quitter le terrain plu-
tôt que d’accepter plus longtemps de
rester la cible d’injures racistes de la part
de supporters.
On pensait l’Espagne a franchi,

depuis, un pas géant dans la lutte contre

le racisme dans les stades, mais voilà que
les mésaventures qu’est en train de vivre
l’international brésilien chaque week-
end ou presque, attestent que l’on est
désormais retourné à la case départ.
Pour les observateurs et les spécia-

listes, l’expérience du Royaume-Uni est
clairement un exemple à suivre. Au lieu
de se borner à contenir les supporters
qui font montre de tels comportements,
les autorités de ce pays s’efforcent de les
faire condamner en justice.
En décembre 2008, la police a publié

les photos de 16 personnes soupçonnées
d’avoir proféré des injures racistes et
homophobes contre le défenseur de
Portsmouth et ancien joueur de l’équipe
d’Angleterre Sol Campbell, lors d’un
match contre les Spurs.
''Ce genre de comportements est into-

lérable quel que soit le cadre ou le lieu où
ils se manifestent – le fait que ce soit un
match de football n’est pas une excuse
recevable'', a estimé le chef de la police
du Hampshire, Neil Sherrington. ''Nous
voulons signifier clairement que des
insultes de cette nature ne seront pas
tolérées, et qu’il y sera répondu avec
intransigeance''. La police a également
annoncé que les supporters condamnés
pour injures s’exposaient à des amendes
pouvant s’élever à 1 000 £ et à une inter-
diction de stade sur le territoire britan-
nique pouvant aller jusqu’à dix ans.

H. S.

XLUTTE CONTRE LE RACISME DANS LES STADES
D’ESPAGNE

Retour à la
case départ…

LIGUE DES CHAMPIONS (1RE JOURNÉE) 

Le CRB 
et la JSK pour
démarrer du
bon pied en
déplacement 

LA CNRL SUBMERGÉE PAR LES
PLAINTES DES JOUEURS 
ET ENTRAÎNEURS
Onze clubs de
l’élite interdits
de recrutement

Les mercatos se suivent et se
ressemblent en Algérie,
puisque durant chaque

période de transferts, la Chambre
nationale de résolution des litiges
(CNRL) sort son épée de Damo-
clès tellement qu'elle est submer-
gée par les plaintes des joueurs
non régularisées par leurs clubs.
Pour ce mercato hivernal, qui a
pris fin le 5 février, ils sont pas
moins de 11 clubs de l’élite à être
interdits d’enregistrer leurs nou-
velles recrues jusqu’au paiement
de leurs dettes envers d’anciens
joueurs et entraineurs ayant eu
gain de cause auprès de la CNRL.
Il s’agit de l'ES Sétif, la JS Kabylie ,
le MC Alger, le CR Belouizdad , le
RC Arbaa , le HB Chelgoum Laid,
le MC Oran, l’ASO Chlef, le CS
Constantine , le NC Magra , et l’US
Biskra.
Et aussi paradoxal que cela puisse
paraître, on constate que parmi
ces mauvais payeurs, la présence
de quatre formations parrainées
par des entreprises étatiques, à
savoir, le MCA, le CSC, le CRB et
l’USMA.
Du point de vue réglementaire,
les dossiers des clubs interdits de
recrutement doivent être trans-
mis impérativement à la commis-
sion de discipline. Le code disci-
plinaire de la FAF évoque en effet
le lancement d’une procédure
disciplinaire qui prévoit la défal-
cation de points lors de la phase
retour du championnat. Les clubs
concernés qui n'auront donc pas
payer leurs dettes CNRL dans les
prochains jours recevront dans
une première étape des mises en
demeure avant le passage à la
défalcation de points. 
En attendant, ces clubs ne pour-
ront pas qualifier leurs nouvelles
recrues.
Mais aux dernières nouvelles, on
apprend que le MCA a réussi à
lever l’interdiction de recrute-
ment après avoir payé la dernière
partie de ses dettes. Un chèque
d'un montant de 1, 2 milliards de
centimes a été remis, hier, à la
FAF. En fait, le MCA avait une der-
nière dette envers quatre anciens
joueurs à savoir Bensaha, Lamara ,
Salhi et Brahimi. 
Du coup, le Doyen pourra récupé-
rer, au plus tard, aujourd'hui les
licences de ses quatre nouvelles
recrues (Kaolina, Benkhamassa,
Haroun et Mouali). Ces nouveaux
joueurs seront donc qualifiés
pour le match contre la JSS, prévu
demain vendredi à 16 H au stade
du 5 juillet pour le compte de la
16e journée de la Ligue 1.

Hakim S.

E n quête de nouveaux
investisseurs, Manches-
ter United regarde du

côté du Qatar. Une offre XXL
serait d’ailleurs en prépara-
tion.
Manchester United veut

prendre un nouveau départ.
Après dix-sept années de
règne, la famille Glazer,
menée par Avram et Joel Gla-
zer, a décidé de passer la
main. La nouvelle a été officia-
lisée par le biais d’un commu-
niqué de presse publié sur le
site officiel des Red Devils. «Le
processus est conçu pour
améliorer la croissance future
du club, dans le but ultime de
positionner le club pour tirer
parti des opportunités à la fois
sur le terrain et sur le plan
commercial. Alors que nous
cherchons à continuer à bâtir
sur l’histoire de succès du
club, le conseil d’administra-
tion a autorisé une évaluation
approfondie des alternatives
stratégiques. »
Puis les coprésidents exé-

cutifs et directeurs Avram Gla-
zer et Joel Glazer ont précisé :
«nous évaluerons toutes les
options pour nous assurer
que nous servons au mieux
nos fans et que Manchester

United maximise les impor-
tantes opportunités de crois-
sance disponibles pour le club
aujourd’hui et à l’avenir. Tout
au long de ce processus, nous
resterons pleinement concen-
trés sur le service des
meilleurs intérêts de nos fans,
actionnaires et diverses par-
ties prenantes».

LE QATAR SE LANCE POUR
RACHETER MU

Très rapidement, certains
noms sont sortis du chapeau.
En tête de liste, celui de Sir
Jim Ratcliffe. Ce n’est pas un
secret, le milliardaire britan-
nique a toujours eu pour
ambition de racheter l’écurie
mancunienne. Mais il va y
avoir de la concurrence. Ce
mercredi matin, le Daily Mail
révèle que Manchester Uni-
ted, qui a confié la gestion de
la vente du club à la banque
d’affaires américaine Raine,
négocie avec le Qatar. On
apprend ainsi que ces inves-
tisseurs comptent formuler
une offre XXL dans les pro-
chains jours et avant la date
limite des candidatures fixée à
la mi-février.
Selon la publication anglai-

se, ils sont très confiants et

estiment que leur proposition
sera suffisante pour écraser la
concurrence. Un intérêt qui
ne laisse pas insensible la
famille Glazer, qui réclame 6,7
milliards d’euros pour céder
son club. Toutefois, le Daily
Mail indique que cette opéra-
tion n’est pas encore certaine
d’aboutir. D’autant que le PSG
aurait pu poser problème. En
effet, le club français est la
propriété de Qatar Sports
Investments. Mais une entité
ne peut pas posséder deux
écuries qui disputent la même
compétition. Man U et le PSG
pourraient s’affronter en
Coupe d’Europe.

LE PSG AURAIT PU POSER
PROBLÈME MAIS…

Mais le média anglais
indique que l’offre réalisée
proviendra d’investisseurs
individuels basés au Qatar et
différents de ceux qui sont à
Paris. Ce groupe de personnes
souhaite surfer sur les
connaissances acquises lors
de l’organisation du Mondial
2022 et veut se lancer dans un
nouveau projet. 
L’idée serait d’investir mas-

sivement à Manchester Uni-
ted et d’offrir des moyens

colossaux à Erik ten Hag afin
qu’il puisse recruter et bâtir
une équipe 5 étoiles. Cette
candidature est prise très au
sérieux par les propriétaires
du club anglais comme l’a
avoué une source proche de
MU au Daily Mail.
«Il y a des fonds importants

disponibles. Ces gens sont
sérieux. Ils veulent s’assurer
que Manchester United est là
où il devrait être et ils sont
convaincus que leur offre sera
la plus solide. Ils veulent ren-
forcer l’équipe pour les
remettre au sommet, mais ils
veulent aussi que ce soit pour
le bien de la communauté. Ils
veulent aussi s’appuyer sur le
succès de la Coupe du
monde. Ils reconnaissent que
Manchester United est le plus
grand club de football du
monde, les joyaux de la cou-
ronne, et il y a une détermina-
tion inébranlable à l’acheter
et à l’amener là où il devrait
être.» Tout est donc réuni
pour que ces investisseurs,
qui veulent aussi s’occuper du
stade en le rénovant ou en
construisant un autre, ce qui
coûterait 2,24 milliards d’eu-
ros, puissent réaliser leur rêve.

MANCHESTER UNITED
Le Qatar va faire une offre XXL pour racheter le club

LIGUE 1 MOBILIS (16E JOURNÉE)

Le CSC pour réduire l'écart avec le leader,
affiche alléchante au 5-Juillet

M oins d'une semaine
après la fin du Cham-
pionnat d'Afrique des

nations CHAN-2022, la Ligue 1
reprendra ses droits avec le dérou-
lement ce week end, de la premiè-
re journée de la phase retour
(16e), marquée par le derby de
l'Est entre l'USM Khenchela et le
dauphin le CS Constantine, alors
que le stade olympique du 5-
juillet rouvrira ses portes pour
abriter l'affiche MC Alger-JS Saou-
ra. Contrains d'observer une trêve
en raison du CHAN, abritée par
l'Algérie du 13 janvier au 4 février,
les clubs de l'élite retrouveront
l'ambiance de la compétition
avec l'intention de confirmer pour
certains, et rectifier le tir pour
d'autres. Le CS Constantine (2e, 29
pts), effectuera un déplacement à
Khenchela pour défier l'USMK (5e,
23 pts), dans un duel indécis et
ouvert à tous les pronostics. Les
Constantinois espèrent décrocher
une victoire, pour réduire provi-

soirement l'écart avec le leader le
CR Belouizdad, dont le match face
au HB Chelghoum-Laïd a été
reporté à une date ultérieure. Le
CSC qui reste sur une défaite
concédée à Alger face à l'USMA (2-
1), en clôture d e la première par-
tie de la saison, aura à cœur de
rectifier le tir et entamer la phase
retour du bon pied. De son côté,
l'USMK, dont le buteur maison
Sofiane Bayazid a refusé une offre
alléchante du MC Alger, tentera
de préserver la dynamique et
enchaîner un troisième succès de
rang, toutes compétitions confon-
dues. Le MC Alger (3e, 25 pts), l'un
des clubs les plus actifs au merca-
to d'hiver, recevra la JS Saoura (4e,
24 pts), dans une belle affiche du
haut du tableau, délocalisée au
stade du 5-juillet 1962, qui rouvri-
ra ses portes après plusieurs mois
de fermeture pour travaux. Le
"Doyen" qui a bouclé la phase aller
par une défaite à El-Bayadh (1-0),
n'aura plus droit à l'erreur sur son

terrain et devant son public, s'il ne
veut pas perdre sa place sur le
podium. Les gars de Béchar seront
certainement mis à rude épreuve,
même s'ils vont essayer de revenir
avec un bon résultat qui leur per-
mettrait de rester au contact du
podium. 

UNE PREMIÈRE POUR CHIHAB
ELLILI

L'ES Sétif (5e, 23 pts), qui a
enregistré le départ du meilleur
buteur du championnat Ahmed
Kendouci, parti à Al-Ahly du Caire,
reprendra la compétition à domi-
cile face à l'US Biskra (9e, 21 pts).
Les Sétifiens, dirigés par le nouvel
entraîneur tunisien Chihab Ellili,
arrivé en janvier en remplacement
d e l'Egyptien Hossam Al-Badry,
devront impérativement s'impo-
ser pour  se rapprocher du
podium. Seulement, les statis-
tiques de l'ESS à domicile ne plai-
dent pas en sa faveur avec un tris-
te bilan de 12 points pris sur 21

possibles. Dans le ventre mou du
tableau, le MC Oran (7e, 22 pts)
tentera d'enchaîner une troisième
victoire de suite, à l'occasion de la
réception du RC Arbaâ (11e, 19
pts). Les joueurs de l'entraîneur
Omar Belatoui bénéficieront de la
faveur des pronostics, d'autant
qu'ils vont affronter une équipe
du RCA qui a clôturé la phase aller
sur une mauvaise série de trois
matchs sans victoire. Enfin, le
Paradou AC, premier non-relé-
gable (14e, 13 pts), n'aura pas le
droit à l'erreur à la maison devant
le NC Magra (10e, 20 pts), pour
pouvoir s'éloigner de la zone
rouge. Les "Académiciens"
devront rester vigilants face au
NCM qui surfait sur une belle série
de deux victoires et deux nuls. Les
matchs: JS Kabylie - ASO Chlef, HB
Chelghoum-Laïd - CR Belouizdad,
et MC El-Bayadh - USM Alger, sont
reportés à une date ultérieure, en
raison de l'engagement du CRB, la
JSK, et l'USMA ce week-end en
compétitions interclubs de la CAF. 

Programme
Vendredi 10 février :
USM Khenchela -
CS Constantine 15h00
Paradou AC - NC Magra 15h00
MC Alger - JS Saoura 16h00
ES Sétif - US Biskra 17h00
Dimanche 12 février :
MC Oran - RC Arbaâ 18h00

Reportés : 
JS Kabylie - ASO Chlef
HB Chelghoum-Laïd - CR Belouiz-
dad
MC El-Bayadh - USM Alger

L' international algérien de Manchester CityRiyad Mahrez est l'un des six joueurs de
Premier League nominés pour le titre de
Joueur du mois de janvier de l'Association des
footballeurs professionnels 'PFA' . L'ailier algé-
rien a inscrit trois buts et délivré deux passes
décisives lors des trois victoires de City sur ses
cinq matchs de Premier League, au cours du
premier mois de 2023. Il a été impliqué sur
cinq buts, c'est plus que tout autre joueur de
Premier League. Son but à Chelsea s'est avéré

être décisif contre l'équipe de Graham Potter,
tandis que ses deux réalisations lors de la ren-
contre à domicile contre Tottenham Hotspur
ont été cruciaux pour renverser le match. Il a
également offert des buts à Erling Haaland lors
des victoires contre les Wolves et les Spurs.
Mahrez fera face à une rude concurrence, avec
le duo de Newcastle composé de Nick Pope et
Dan Burn, ainsi que Bukayo Saka (Arsenal),
Solly March (Brighton) et Marcus Rashford
(Manchester United). Cette nomination vient

de nouveau récompenser la forme éclatante
de l’international algérien, déjà élu joueur Et
ihad du mois de janvier. Son superbe coup
franc, en FA Cup contre Chelsea, lui a égale-
ment permis d’inscrire le but Nissan du mois. Il
était également en course pour le titre de
joueur du mois en Premier League, une récom-
pense qui a finalement été attribuée à Marcus
Rashford. Mahrez espère marcher sur les pas
d’Erling Haaland, qui avait été élu joueur PFA
du mois de décembre. 

CHAMPIONNAT D'ANGLETERRE 
Mahrez nominé pour le titre de joueur PFA du mois de janvier 
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SKIKDA. RÉSORPTION
DE L'HABITAT PRÉCAIRE
Distribution
prochaine de plus
de 700 logements 
U n total de 718 logements destinés à

la résorption de l'habitat précaire
seront attribués le mois de février en
cours à leurs bénéficiaires dans les com-
munes de Skikda et de Beni Béchir
(wilaya de Skikda), a-t-on appris mardi
auprès des services de la wilaya. 664
logements, réalisés à la cité Zefzaf de la
ville de Skikda, seront distribués dans le
cadre du programme de résorption de
l'habitat précaire, a-t-on indiqué, préci-
sant qu'ils sont destinés aux habitants de
la vieille ville, où les habitations mena-
cent ruine. Les services de la wilaya ont
fait état d'un retard lié au parachève-
ment des travaux d'aménagement exté-
rieur de ce projet, et autres travaux à l'in-
térieur de certains bâtiments. Le wali de
Skikda, Houria Medahi, a donné des ins-
tructions aux responsables de l'Office de
promotion et de gestion immobilière
(OPGI) pour finaliser le reste des travaux
afin de mener l'opération de distribution
des logements durant le mois de février
en cours, a-t-on fait savoir. Dans la com-
mune de Beni Béchir (sud de Skikda), il
sera procédé dans les prochains jours, à
l'attribution de 54 logements, ont ajouté
les services de la wilaya. S'agissant de ce
quota, Mme Meddahi avait ordonné
d'achever les travaux de goudronnage
de la route menant à l'entrée du quartier
dans un délai d'une semaine. 

JIJEL. RESSOURCES EN EAU 
Réception de
plusieurs projets
dans la commune 
de Chekfa
L e secteur des ressources en eau dans

la wilaya de Jijel prévoit la réception
''avant la fin du premier semestre de l’an-
née en cours'' plusieurs projets portant
alimentation en eau potable (AEP) et
assainissement dans la commune de
Chekfa , a-t-on appris mardi auprès de
l’assemblée populaire communale (APC)
de cette collectivité locale. Les nouveaux
réseaux liés à l’approvisionnement en
eau potable et ceux d'assainissement
réalisés dans les villages d’El-Keouache,
de Keraya , d’El-Hemimra, d’Achoucha et
de Resaâ, seront opérationnels ''avant la
fin du mois de juin prochain'' , a indiqué
à l’APS le vise président de l’assemblée
populaire communales (APC ) Mounir
Bensoum. L’opération intervient suite à
l’identification des priorités de dévelop-
pement dans ces zones rurales, et cela à
travers la mobilisation d’importantes
enveloppes financières, a affirmé le
même élu. Un budget d’investissement
de l’ordre de 20 millions DA a été accor-
dé pour la réalisation du réseau d'assai-
nissement au village d’El-Keouache sur
une longueur de 2600 mètres au profit
de 500 familles, selon la même source,
ajoutant qu’une somme financière de 6
millions DA a été allouée pour la réalisa-
tion du réseau d’assainissement en
faveur de 300 familles de la mechta de
Keraya. La région de Tazouda dépendant
de la même collectivité locale a bénéficié
de son coté de l’inscription d’un projet
sectoriel ayant nécessité la mise en place
d’une enveloppe financière de l’ordre de
40 millions DA pour la réalisation  des
conduites d’assainissement dont les tra-
vaux sont en voie de lancement, a fait
savoir le même responsable. S’agissant
des projets de raccordement des villages
d’El Hemimra, d’Achoucha et de Resaâ
aux réseaux d’AEP, le même élu a pour-
suit que l’opération d’approvisionne-
ment en cette ressource vitale d’environ
350 foyers relevant de ces régions
rurales a mobilisé un montant dépassant
10 millions DA . 

MILA. FORMATION PROFESSIONNELLE

Introduction de quatre nouvelles
spécialités pour la session de février 

Le nombre de spécialités du
secteur de la formation

professionnelle, a été renforcé
dans la wilaya de Mila par

l’introduction de quatre (4)
nouvelles spécialités parmi un

total de 114, a-t-on appris
mardi auprès de la directrice

de la formation et de
l’enseignement professionnels
(DFEP), Samira Benelmadjet. 

S ’exprimant en marge des portes
ouvertes sur ce secteur organisées à
la maison de la culture M'barek El

Mili sise au centre-ville qui se poursui-
vront jusqu’au 9 du mois en cours, la
même responsable a indiqué que ces
nouvelles spécialités portent sur étan-
chéiste, fabrication du fromage, couture
et montage de chaussures et produits en
cuir et industries plastiques. La même res-
ponsable a ajouté que les spécialités de
formation enseignées à travers les diffé-
rentes structures du secteur de la wilaya
de Mila avaient été renforcées depuis
2018 par 36 nouvelles spécialités, répon-
dant aux besoins du marché de travail
local et national. Mme Benelmadjet a
révélé par ailleurs que le nombre global
de postes de formation disponibles dans
différentes filières au titre la session de
février 2023 est estimé à 5 600 postes, soit
une augmentation de 1 075 par rapport à
celui recensé la session de février 2022.
Elle a précisé que cette hausse des offres
disponibles est due aux efforts déployés

par les services de ce secteur pour la prise
en charge de différentes catégories
sociales dans le domaine de la formation
et attirer le plus grand nombre possible
des demandeurs de ces filières de forma-
tion. Les offres de formation de la session
de février 2023 sont réparties, selon la
même source, sur 2 930 postes réservés à
la formation diplômant, relevant de 18
filières professionnelles, 1 645 postes pour
la formation par apprentissage, tandis
que le nombre de postes de formation
qualifiante est estimé à 2 665, répartis sur
12 filières professionnelles, dont 1 745

offres de formation ont été attribuées
pour la catégorie des bénéficiaires de l’al-
location de chômage, a-t-elle détaillé. 

Pour rappel, la wilaya de Mila dispose
actuellement de 2 instituts nationaux spé-
cialisés et 15 autres établissements affiliés
au secteur qui sont prêts à accueillir ceux
désireux de bénéficier de cette formation
au titre de la session de février 2023.

Il est à signaler que les inscriptions
pour cette nouvelle rentrée, prévue pour
le 26 du mois de février en cours, se pour-
suivront toujours jusqu'au 18 février pro-
chain.
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EL-BAYADH. DSA 

Programme de plantation de plus 
de 100 000 plants d’arbres fruitiers

U ne opération de plan-
tation de plus de 
100 000 plants d’arbres

fruitiers résistant à la sécheres-
se sera lancée prochainement
dans la wilaya d’El Bayadh, a-t-
on appris, mardi, auprès de la
direction locale des services
agricoles (DSA). 

Le chef du service de régu-
lation de la production et de
l’appui technique, Omar Remis
a souligné que ce programme
ayant nécessité une envelop-
pe financière de 220 millions
DA puisé du Fonds national de
développement rural (FNDR),
s’inscrit dans le cadre des
efforts du secteur visant la
création de vastes surfaces
d’arbres fruitiers résistant à la
sécheresse et développer
cette filière eu égard à l’impor-
tance économique et environ-
nementale de ce type d’arbres. 

L'opération touchera une
superficie totale de 980 hec-
tares répartis sur toutes les
communes de la wilaya, dont
40 hectares retenus comme
première expérience pour la
plantation de 4 000 plants
d'arganier dans les régions de
Brizina, El Bnoud, Labiodh Sidi
Cheikh, selon la même source.
Au cours de l'opération, dont
les travaux ont été confiés à
l’entreprise régionale de génie
rural, une superficie de plus de
400 hectares sera plantée en
amandiers tandis que 300 ha

seront retenus pour la planta-
tion de noyers et plus de 200
has seront couverts de pista-
chiers d’Alep. M. Remis a indi-
qué le recensement et l’éta-
blissement d’une liste des agri-
culteurs intéressés par la plan-
tation de ces types d'arbres
fruitiers sont en cours et
concerneront ceux disposant
d'une source d'eau d'irrigation.

Par ailleurs, la DSA a conclu
une convention de coopéra-
tion avec l'Institut national des
arbres fruitiers en vue d’assu-
rer un accompagnement et un
appui technique et de forma-
tion aux bénéficiaires de ce
programme Pour rappel, les
responsables du secteur de
l’Agriculture de la wilaya d’El
Bayadh a distribué dernière-

ment plus de 80 000 plants de
pistachiers d’Alep, de grena-
diers et d’amandiers résistant à
la sécheresse pour toucher
une superficie de 240 ha dans
le cadre d’une opération ayant
nécessité 30 millions DA, pui-
sés du FNDR dont 80 agricul-
teurs ont en bénéficié. 

L ’hôpital Ferradi Mohamed Benamar de
Gdyel (Est d’Oran) ouvrira ses portes aux
patients dès le début du deuxième tri-

mestre de l’année en cours, a annoncé mardi le
wali d’Oran Saïd Sayoud. 

Dans une déclaration à la presse, en marge
de sa visite d’inspection des projets dans la
daïra de Gdyel, le wali a souligné que le cahier
des charges sera approuvé pour l’équipement
de cet établissement hospitalier d’une capacité
d’accueil de 240 lits et le lancement d’un appel
d’offres dans ce cadre. L’opération d’équipe-
ment et de désignation des staffs médicaux
requis sera achevée d’ici à la fin du premier tri-
mestre ou au début du second trimestre 2023
en en vue de l’ouverture de cet établissement
de santé publique devant prendre en charge la
population de la partie Est de la wilaya. S’agis-
sant de l’hôpital des urgences d’Oued Tlelat,
ayant une capacité d’accueil de 120 lits, le wali
a assuré que "les problèmes liés à ce projet
qu’ils soient d'ordre technique ou financier ont

été traités. Les travaux seront achevés à la fin du
premier trimestre de l'année en cours et il devra
ouvrir ses portes à la fin du pre mier semestre".
Par ailleurs, Saïd Sayoud a relevé que la plupart
des établissements scolaires sont dotés de
chauffages. "Il ne reste que 17 établissements
sur un total de 600 à équiper en appareils
nécessaires. Il est question de les doter de ces
moyens dans les plus brefs délaisé, a-t-il souli-
gné.

Le wali d’Oran a inspecté plusieurs projets
dans la daïra de Gdyel, à l’instar du projet du
siège de la commune de Benfréha dont les tra-
vaux de réalisation ont été achevés, une école
primaire dans la zone d’ombre "Si Hadjam
Faradji", relevant de la commune de Hassi Mef-
soukh, réceptionnée début de la rentrée scolai-
re, le stade communal de Gdyel dont les tra-
vaux de réhabilitation ont été achevés et le pro-
jet de l’hôpital de Gdyel, dont des instructions
ont été données sur place par M. Sayoud pour
l’aménagement externe de cette infrastructure.

ORAN. HÔPITAL DE GDYEL    
Ouverture début du deuxième

trimestre 2023 
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SHAH RUKH KHAN

Coqueluche indienne 
et roi de Bollywood

Shah Rukh Khan est la
star la plus populaire de

Bollywood et, à 57
ans, son plus grand sex-

symbol. Son large
répertoire sur grand

écran allant de la
romance au film

d'action a fait de lui
l'incarnation

cinématographique
d'une Inde en pleine

mutation."King Khan" –
dont le surnom reflète

des décennies de règne
sur le box-office – est
une figure unificatrice

rare à travers les
multiples failles

géographiques,
linguistiques et

religieuses de l'Inde.

La sortie de son dernier
long-métrage, "Pathaan",
a été un événement

national, faisant fi des appels
au boycott lancés par les parti-
sans de la ligne dure de l'hin-
douisme et attirant des foules
en délire dans les salles obs-
cures.Les admirateurs de Shah
Rukh Khan se rendent réguliè-
rement en pèlerinage aux
portes de son manoir de
Mumbai et attendent toute la
journée pour apercevoir briè-
vement celui qui se complaît
dans son statut d'icône
publique."Je suis très heureux
d'être une star. Je ne m'en las-
serai jamais", déclarait M. Khan
en 2013 dans une interview à
l'AFP."J'aime la quantité de
gens qui m'aiment, les foules
qui se rassemblent, les contro-
verses, les responsabilités que
j'ai, le succès et même l'échec.
C'est une vie
passionnante."Khan est né
dans une famille musulmane
de New Delhi et n'est pas issu
d'une dynastie d'acteurs éta-

blie.Ses rôles à la télévision au
début des années 1980 ont
mis en évidence son charisme
naturel, mais il lui a fallu plu-
sieurs années pour percer au
cinéma, où il a risqué d'être
cantonné à des rôles de
méchants après son incarna-
tion captivante d'un harceleur
obsédé dans "Darr".Mais le
plus grand blockbuster indien
de 1995 l'a catapulté au rang
de célébrité internationale et a
trouvé un écho dans les pro-
fonds changements sociaux
en cours dans son pays.Dans
le film "Dilwale Dulhania Le
Jayenge", M. Khan joue le rôle
d'un Londonien qui tombe
amoureux d'une autre Indien-
ne de la diaspora alors qu'il fait
du tourisme en Europe.Ils
décident de se marier, contre
la volonté de son père, qui l'a
promise en mariage à un autre
homme en Inde.Il est sorti au
cours d'une décennie mar-
quée par la libéralisation de
l'économie du pays et de sa
classe moyenne urbaine, les
jeunes hommes et les jeunes
femmes jouissant d'un style de
vie plus riche que celui de
leurs parents tout en s'oppo-
sant à leurs règles.Le film reste
l'un des plus populaires de
Bollywood, et il a été projeté

dans un cinéma de Mumbai
tous les jours - à l'exception
d'une interruption liée au
Covid - pendant les 27 ans qui
ont suivi sa sortie.

"L'INDE DU BIEN-ÊTRE" 
La critique de cinéma Nam-

rata Joshi a écrit que Khan
était le fer de lance d'un nou-
veau type de "héros familial
romantique" dans le cinéma
indien, remplaçant les arché-
types du jeune homme en
colère qui correspondaient à
l'humeur nationale anxieuse
des décennies
p r é c é d e n t e s . " B e a u c o u p
voient SRK incarner... l'esprit
de l'Inde post-libéralisation,
du bien-être, ambitieuse et
affirmée", a-t-elle noté.Au fil
du temps, l'autodérision prati-
quée par M. Khan et son phy-
sique avantageux lui ont per-
mis de devenir la coqueluche
des Indiens.Le livre "Despera-
tely Seeking Shah Rukh",
publié en 2021, traite des
désirs intimes des femmes
indiennes modernes à travers
leur passion partagée pour
l'acteur et la masculinité sen-
sible qu'il représentait.Aucun
film de son vaste répertoire n'a
autant contribué à renforcer
cette image que le film "Dil

Se..." de 1998, dans lequel M.
Khan part sur la piste d'une
femme mystérieuse à travers
les paysages naturels les plus
spectaculaires de
l'Inde.Aujourd'hui, ses choré-
graphies éblouissantes sont
restées gravées dans les
mémoires, en particulier la
sérénade de M. Khan accom-
pagné de dizaines de dan-
seurs au sommet d'un train à
vapeur en mouvement.

"TELLEMENT D'AMOUR" 
Le visage de Shah Rukh

Khan sur les affiches de films
est devenu un sésame ouvrant
les portes du succès commer-
cial et une série de triomphes
au cours des deux décennies
suivantes l'ont rendu fabuleu-
sement riche.Ses actifs com-
prennent l'équipe de cricket
Kolkata Knight Riders dans la
très lucrative Indian Premier
League (IPL), et une société de
production de films.Mais ces
dernières années ont été mar-
quées par une série de revers
personnels et professionnels,
dont l'arrestation de son fils en
2021 dans une affaire de
drogue qui a ensuite été aban-
donnée.M. Khan, comme
d'autres stars du cinéma issues
de la minorité musulmane de
l'Inde, est de plus en plus la
cible des critiques des natio-
nalistes hindous."Pathaan", un
thriller d'action dans lequel il
incarne un agent secret après
cinq ans d'absence sur le
grand écran, était le dernier de
plusieurs films très attendus
de Bollywood soumis à une
campagne de boycott.Finale-
ment, l'aura de M. Khan en
tant que star a triomphé de ses
détracteurs, et les ventes de
billets pour "Pathaan" ont
battu le record du box-office
indien pour un jour de sor-
tie.M. Khan s'est ensuite mon-
tré très élogieux à l'égard des
fans qui ont fait du film un suc-
cès."Il y a tellement d'amour
de tous les côtés", s'est-il
réjoui, "et nous ne pourrons
jamais montrer assez de grati-
tude".
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MILA
Début du tournage 
de quelques scènes
du film sur Zighoud
Youcef
Le tournage de quelques scènes du long

métrage sur le chahid Zighoud Youcef
(1921-1956) a été lancé lundi dans la partie
protégée de la vieille ville de Mila. Selon un
responsable du Centre national cinémato-
graphique, Alaeddine Gouami, qui dirige
l’équipe chargée de la réalisation de ce
film, produit par le ministère des Moudja-
hidine et des Ayants droit, et réalisé par
Mounès Khamar, le choix a été porté sur la
wilaya de Mila et sa vieille ville pour le
tournage de certaines scènes après de
nombreux repérages au travers le pays. M.
Gouami a souligné que "la vieille ville de
Mila a l’avantage d’abriter de nombreux
sites qui correspondent aux besoins de ce
travail historique". Les paysages dans la
wilaya de Mila, a-t-il ajouté, sont proches
de ceux du bourg natal de Zighoud Youcef
(Condé-Smendou, aujourd’hui Zighoud
Youcef, au nord de Constantine), certaines
scènes seront filmées dans la commune de
Grarem Gouga, avec des extérieurs dans
les montagnes et dans les grottes. Selon M.
Gouami, l’équipe de tournage séjournera
dix jours à Mila pour tourner les scènes qui
y sont programmées, avant de se déplacer
à Constantine, puis dans d’autres wilayas,
Annaba, Skikda et Alger où se déroulera
également le tournage d'autres scènes.
Pour sa part, l’auteur du scénario, Hassan
Tlilani, a déclaré à l’APS être "satisfait du
choix de Mila pour tourner une partie du
film, car elle s’y prête par sa proximité de la
ville natale du chahid, de même qu’il fut le
compagnon de militants de la région, à
l’instar de Lakhdar (Slimane) Bentobbal et
Amar Gouga". Hassan Tlilani a également
fait part à l’APS de sa satisfaction quant au
décor naturel qu’offre, pour ce film, la
vieille ville de Mila, avec ses ruelles, son
architecture et ses monuments, estimant
qu’"elle (Mila) est en mesure d’abriter le
tournage de nombreux autres films à
caractère historique". Le scénariste du film
"Zighoud Youcef" a affirmé, en outre, que
tout comme pour le choix de la ville de
Mila, celui du comédien qui interprétera le
rôle du chahid, Ali Namous, est originaire
de Skikda, ce sont, a-t-il estimé, "des fac-
teurs qui contribuent à donner une œuvre
d’un niveau satisfaisant". A rappeler que le
ministre des Moudjahidine et des Ayants
droit, Laid Rebiga, a donné l’année passée,
le coup d'envoi du tournage des premières
images du long métrage sur le chahid
Zighoud Youcef à l’occasion du 67ème
anniversaire de l’offensive du 20 août 1955
et le 66ème anniversaire du congrès de la
Soummam du 20 août 1956.

"Captain Tsubasa", aussi connu sous
le nom de "Captain Majid", a inspi-
ré des générations de footbal-

leurs, mais l'auteur de ce manga veut main-
tenant poser ses crayons pour se consacrer
à sa - vraie - équipe de foot. Le manga
publié pour la première fois en 1981 dans
l'hebdomadaire japonais Shonen Jump et
son adaptation animée ont connu un suc-
cès mondial, inspirant aussi des jeux vidéo
et même des statues dans l'arrondissement
de Tokyo d'où est originaire son auteur, Yoi-
chi Takahashi. Son héros, le jeune prodige
du football Tsubasa Ozora, a compté parmi
ses fans des enfants qui allaient devenir des
légendes du sport comme Zinédine Zidane,
Kylian Mbappé ou Lionel Messi. Mais le
mangaka s'apprête à clore la série pour se
consacrer à un autre projet: tenter de hisser
son équipe de foot jusqu'en J-League, le
championnat professionnel nippon."Je
peux faire quelque chose de nouveau avec
ça", a-t-il expliqué à l'AFP dans son studio à
Tokyo, décoré de maillots signés par de
prestigieux lecteurs comme Andres Iniesta
ou Fernando Torres. Le prochain arc du

manga sera donc le dernier qu'il dessinera,
même si ses personnages continueront à
vivre sur d'autres supports. Takahashi ne se
dit pas mécontent de dire adieu à la pres-
sion de devoir rendre chaque semaine de
nouvelles planches."Cela ne veut pas dire
que j'arrête complètement le travail créatif.
J'aimerais commencer quelque chose de
nouveau tant que j'ai encore de l'énergie".

NANKATSU SC, VENU POUR GAGNER 
Lui-même est devenu accro au football

en regardant à la télévision la Coupe du
monde 1978, organisée et remportée par
l'Argentine. En créant Captain Tsubasa, il
voulait populariser ce sport au Japon, où la
J-League n'a été créée qu'en 1993, sans se
douter que les volumes du manga se ven-
draient à plus de 80 millions d'exemplaires.
Il rêve à présent que son club, le Nankatsu
SC, dont il est devenu président en 2013 et
propriétaire en 2019, grimpe les échelons
de la pyramide japonaise du football, alors
qu'il évolue actuellement en cinquième
division."En Europe, il est tout à fait naturel
de soutenir son club local, mais nous

n'avions pas cette culture au Japon", note le
mangaka, ajoutant: "Je n'avais pas de club
local, alors j'ai voulu en créer un moi-
même".Le nom du club est un hommage à
celui où ont évolué les héros du manga Tsu-
basa Ozora et Genzo Wakabayashi (Olivier
Atton et Thomas Price dans la version fran-
çaise du dessin animé). Au sommet de la
hiérarchie du ballon rond nippon trônent
les trois divisions de la J-League. Lancée en
1993 avec seulement 10 clubs, le cham-
pionnat professionnel national entamera ce
mois-ci sa 30e saison et compte désormais
60 équipes.Le Nankatsu SC a recruté des
joueurs de renom pour l'aider dans ses
efforts de promotion, en signant les anciens
internationaux japonais Junichi Inamoto et
Yasuyuki Konno.

"CAPTAIN TSUBASA STADIUM" 
Et le mois dernier, l'arrondissement

tokyoïte où le club s'entraîne a annoncé
qu'il achèterait un terrain pour construire
un nouveau stade - une condition de la pro-
motion en J-League - qui pourrait s'appeler
"Captain Tsubasa Stadium", glisse le man-

gaka.Il est prévu d'y inclure un musée dédié
aux personnages de son oeuvre, afin d'atti-
rer des touristes du monde entier. Etre pro-
priétaire d'un club est "parfois amusant,
mais le plus souvent difficile", reconnaît
cependant Takahashi. "Avec un manga,
vous pouvez vous enfermer et dessiner
comme vous voulez, mais quand vous êtes
propriétaire, vous devez rencontrer beau-
coup de gens et mettre en place des straté-
gies". Le mangaka pense que le football
peut se développer davantage au Japon,
qu'il estime capable de remporter la Coupe
du monde de son vivant, disant voir des
similitudes entre le jeune attaquant Takefu-
sa Kubo et son personnage Tsubasa Ozora.
Ravi d'avoir pu assister à la finale du Mon-
dial au Qatar en décembre et voir Messi
soulever le trophée qu'il convoitait depuis
tellement longtemps, l'artiste croit que Cap-
tain Tsubasa a la capacité d'inspirer "au-delà
des superstars"."Les mangas sont, au fond,
destinés aux enfants", dit-il. "Si un manga
peut avoir un impact positif sur eux à ce
stade de leur vie, cela me rend très heu-
reux".

"CAPTAIN TSUBASA" 

Le père du manga à la conquête du football professionnel japonais
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Ce jeudi 09 février, on retrouve la
grosse cylindrée de nos meilleurs
trotteurs à l’hippodrome de Zem-
mouri avec ce prix Jecilia ouvert
pour les demi-sang troteurs fran-
çais, recul de 25m par tranche de
160.000 dinars cumulés en gains et
places depuis juillet passé. Même si
le duo Eclair de L’Elle-Cactus d’Yvel
se présente ici comme favori, ils doi-
vent quand même se méfier des
attaques de Fuego Poterie, Dolly des
Bois et Eclaire de Rage.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. DRAGA D’ALOUATTE. C’est
pour faire le nombre. A revoir
dans un autre engagement plus
favorable.

2.COLIBRI DU VIVIER. Je crois
qu’il n’a pas encore atteint son
meilleur niveau. Outsider lointain.

3. VICTOIRE DU VERGER. Pas à ce
niveau. Barré.

4.  CODEX BOURBON. Je crains
qu’il s’attaque ici à plus forte par-
tie. Tâche difficile

5.  DARK NIGHT. Je crains que
cette fois-ci il n’aura pas la tâche
facile. L’opposition est plus forte.
Tâche délicate.

6. FUEGO POTERIE. C’est un trot-
teur qui possède d’excellentes

qualités, même à ce niveau, il peut
réussir un bon parcours. À suivre.

7. FUNKY FAMILY. Elle peut
comme beaucoup d’autres pré-
tendre à la cinquième place.

8. DESTIN DE L’AUBE. Je crains
qu’il aura fort à faire ici. Peu pro-
bable
9. ECLAIRE DE RAGE. Ce hongre
bai de 9 ans s’améliore de course
en course, on ne peut désormais
compter sans lui, même avec
cette série. A reprendre

10. DOLLY DESBOIS. Elle a mon-
tré une certaine forme lors de sa
dernière tentative le 5 janvier
passé, on peut lui faire confiance.

11. CYRUS DE CAYOLA. Ce trot-
teur est en train de réussir un bon
parcours, on ne peut le négliger
définitivement. Assez bon outsi-
der.

12. CACTUS D’YVEL. Ce trotteur
fait partie des meilleurs finisseurs

du lot. Il peut même remporter la
victoire.

13.ECLAIR DE L’ELLE. C’est le
candidat à battre. Celui qui le bat
gagne la course.

MON PRONOSTIC
13. ECLAIR DE L’ELLE - 12. CACTUS D’YVEL - 
6. FUEGO  POTERIE - 10. DOLLY DESBOIS - 

9. ECLAIRE DE RAGE

LES CHANCES
11. CYRUS DE CAYOLA - 4. CODEX BOURBON 

eclair de l’elle, sous les feux de la rampe

Dans le creux De l’oreille

HIPPODROME ÉMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
JEUDI 9 FÉVRIER 2023  - PRIX : JECILIA - TROT ATTELÉ

DISTANCE :    2 500 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ  - QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX DRIVERS DIST ENTRAÎNEURS
MME  H. DIREM 1 DRAGA D’ALOUATTE M. HAMLIL 2500 ProPriétaire
MME. H. DIREM 2 COLIBRI DU VIVIER (0) H. DIREM 2500 ProPriétaire
B. SAFSAF 3 VICTOIRE DU VERGER (0) C. SAFSAF 2500 c. safsaf

HAMDAI/SMIDA 4 CODEX BOURBON N. MEZIANI 2525 a. tiar
R. DJEDDIOUI 5 DARK NIGHT ABM. BOUBAKRI 2550 ms. chaabane
M. BECHAIRIA 6 fuego Poterie S. FOUZER 2550 ProPriétaire

M. BENDJEKIDEL 7 funky family R. TARZOUT 2550 ProPriétaire
HAMDANI/SMIDA 8 destin de l’aube S. SAHRAOUI 2550 s. sahraoui
T. CHAABANE 9 ECLAIRE DE RAGE A. SAHRAOUI 2550 ms. chaabane
A. BENAYAD 10 DOLLY DESBOIS A. BENAYAD 2550 m. bechairia

ASS.TIAR-GUEROUI 11 CYRUS DE CAYOLA N. TIAR 2550 a. tiar
L. BOUDJEMAA 12 CACTUS D’YVEL A. BENHABRIA 2550 ProPriétaire
MME H. DIREM 13 ECLAIR DE L’ELLE M. BENCHOUK 2575 ProPriétaire
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L e groupe danois
du transport
maritime a

annoncé mercredi une
hausse de 63% de son
bénéfice net en 2022,
porté par les prix du
fret par conteneurs. Sur
l'ensemble de l'année,
le groupe a enregistré
un bénéfice net de
29,198 milliards de dol-
lars (27,211 milliards
d'euros), du jamais vu
pour une entreprise
danoise. Le chiffre d'af-
faires du groupe a lui,
gagné 32%, à 81,5 mil-
liards. Le résultat brut
d'exploitation, EBITDA,
a gagné 53%, à 36,8
milliards, grâce à des
coûts réduits et une
optimisation de la chaî-
ne logistique. Depuis
mi-2020, la demande
de transport maritime,
qui avait fléchi au
début de la crise sani-
taire, s'est traduite par

un très fort rebond jus-
qu'au premier semestre
2022 et des engorge-
ments. Le secteur
"Océan" du groupe a
enregistré son meilleur
résultat, avec une haus-

se du chiffre de 33%
sur l'année. Dans la
deuxième partie de
l'année, le secteur
Ocean a réalisé des per-
formances stables mal-
gré la diminution de la

congestion et une bais-
se de la demande. Pour
2023, le groupe table
sur un résultat brut
d'exploitation, EBITDA,
entre 8 et 11,0 milliards
de dollars. Depuis la
vente en 2017 de sa
division pétrolière à
TotalEnergies, Maersk a
entrepris une impor-
tante restructuration
visant à se recentrer sur
le transport et la logis-
tique. Sa filiale de fora-
ge, cotée à la Bourse de
Copenhague depuis
avril 2019, a fusionné
en 2021 avec son
concurrent américain
Noble Corporation.

M
I
S
E AUX

«Nous allons apporter notre soutien au règlement des problèmes sur le
continent africain, nous partons constamment du principe qu'il faut régler
les problèmes africains avec des solutions africaines».

Le ministre russe des Affaires étrangères, Sergueï Lavrov

POINGS

15 millions de
personnes
menacées par des
inondations issues
de lacs glaciaires

L es inondations violentes
issues des lacs glaciaires

formés ou élargis par le chan-
gement climatique menacent
au moins 15 millions de per-
sonnes dans le monde, estime
une étude parue mardi dans
Nature Communications.
Quatre pays sont particulière-
ment à risque: l'Inde, le Pakis-
tan, la Chine et le Pérou,
notent les chercheurs ayant
réalisé cette première évalua-
tion mondiale des zones
menacées par ce phénomène.
Le volume des lacs formés lors
de la désintégration des gla-
ciers dans le monde en raison
du réchauffement climatique a
bondi de 50% en 30 ans, selon
une précédente étude de 2020
basée sur des données satelli-
taires. Ces lacs sont particuliè-
rement instables car ils sont le
plus souvent endigués par de
la glace ou des sédiments
composés de roches meubles
et de débris. Lorsque l'eau
accumulée éclate à travers ces
barrières naturelles, des inon-
dations massives peuvent se
produire en aval, provoquant
des milliers de morts sur leur
passage. "Ce ne sont pas les
zones avec le plus grand
nombre de lacs glaciaires ou
ceux dont le gonflement est le
plus rapide qui sont forcément
les plus à risques. 

Transport maritime : Maersk réalise un bénéfice
record en 2022

Alger : arrestation de 12 individus impliqués
dans une bagarre avec armes blanches 

L es éléments de la 4ème sûreté urbaine "Mustapha Pacha", à la sûreté de la circonscription adminis-
trative de Sidi M'hamed (Alger), ont arrêté 12 individus impliqués dans une bagarre avec armes
blanches, dans un lieu public, a indiqué, mercredi un communiqué des services de la Sûreté nationa-

le. "Dans le cadre de la lutte contre le phénomène des bandes de quartier, et suite à des appels de citoyens
via les numéros verts, signalant une bagarre avec armes blanches dans une rue de la commune de Sidi
Mhamed, les éléments de la 4ème sûreté urbaine "Mustapha Pacha", relevant de la sûreté de la circonscrip-
tion administrative de Sidi M'hamed sont intervenus et ont procédé à l'arrestation de 12 suspects, âgés de
20 à 32 ans, dont certains sont des repris de justice", a précisé le communiqué. "L'opération menée sous la
supervision du parquet territorialement compétent, a permis la saisie d'une (1) alarme pour navires, deux
(2) fumigènes, des barres de fer, et une (1) arme blanche prohibée de sixième catégorie (taser)", souligne la
même source. Un camion heurte

deux personnes
à Constantine, 
un mort
et un blessé
U ne personne est morte et

une autre a été blessée
après avoir été heurtées par un
camion, mercredi au chef lieu
de wilaya de Constantine, a-t-on
appris auprès de la direction de
la Protection civile (DPC). Il s'agit
d'un enfant âgé de 4 ans décé-
dé sur place et d'une jeune
femme de 30 ans blessée au
pied, a indiqué la cellule d'infor-
mation et de communication de
ce corps constitué, précisant
que l'accident est survenu vers
8h00 du matin à la cité Boudraâ
Salah. La femme blessée a reçu
les soins nécessaires sur place
par le médecin pompier, avant
d'être transférée au service des
urgences du Centre hospitalo-
universitaire (CHU) Benbadis, où
elle a été mise sous surveillance
médicale, a-t-on ajouté de
même source. Une enquête a
été ouverte par les services de
sécurité territorialement com-
pétents pour déterminer les cir-
constances exactes de cet acci-
dent.

Saisie de 96000 flacons de parfum et produits cosmétiques
stockés dans un entrepôt non déclaré à Sétif

L es éléments de la 8ème
sûreté urbaine de Sétif ont
saisi 96 000 flacons de

parfum et d'autres produits cos-
métiques inflammables pouvant
exploser à tout moment stockés
dans un entrepôt non déclaré,
a-t-on appris mardi auprès de la
cellule de communication et des
relations publiques de ce corps
constitué. L’opération s’inscrit
dans le cadre des efforts de la
police visant à "mettre fin aux
pratiques commerciales illégales
souvent à l’origine de consé-
quences désastreuses d'acci-
dents causés par suite de la non
déclaration des espaces et
entrepôts de stockage de pro-
duits explosifs", a indiqué à
l’APS le responsable de la cellule
de communication et des rela-
tions publiques à la sûreté de
wilaya de Sétif, le commissaire
de police Abdelouahab Aissani.
"Ce genre de marchandises
contient des produits dange-
reux pouvant causer des explo-

sions ou des incendies suite à
l’empilage", a relevé l'officier. Il
en veut pour exemple un inci-
dent similaire qu’avait connu
une cité à Aïn Oulmène en 2022
qui avait fait huit morts, 14 bles-
sés et occasionné des dégâts
matériels considérables, avant
d'ajouter que ce genre de pra-
tique peut également entraîner
des perturbations dans l'appro-
visionnement en eau. Les ser-

vices de la sûreté de wilaya de
Sétif ont saisi, dans le cadre de
cette opération, 96 000 flacons
de parfum et des produits cos-
métiques et d’hygiène corporel-
le stockés dans un entrepôt,
situé au coeur d'un quartier
populaire, non déclaré par son
propriétaire, ce qui a nécessité
l’intervention des services de
police pour préserver les vies et
lutter contre ce comportement

illégal. L’opération a été réalisée
sur la base de renseignements
dénonçant le propriétaire de
l’entrepôt qui stockait des quan-
tités importantes de produits
cosmétiques et d’hygiène cor-
porelle sans les déclarer, acte
pouvant causer des catas-
trophes d’autant que la majorité
des produits sont inflammables.
L’intervention directe en coordi-
nation avec les éléments de la
Direction du commerce et de la
promotion des exportations a
permis de constater sur le ter-
rain l’inexistence d’autorisation
pour le stockage de ces pro-
duits. Après l’achèvement de
toutes les procédures réglemen-
taires nécessaires dont la saisie
de ces produits et leur mise à la
disposition des instances
concernées, un dossier pénal a
été établi à l’encontre du mis en
cause qui a été transféré devant
le procureur de la République
près le tribunal de Sétif.

Djelfa : des
peines de 10
et 15 ans de
prison ferme
à l'encontre
de deux
spéculateurs 
D es peines de 10 et 15

ans de prison ferme
ont été prononcées mercre-
di à l'encontre de deux per-
sonnes pour spéculation
illicite sur des produits ali-
mentaires de large consom-
mation, par le tribunal de
Djelfa, rapporte un commu-
niqué de cette institution
judiciaire. Jugés en compa-
rution directe, les deux pré-
venus ont été condamnés à
10 ans de prison ferme
assortie d'une amende de
deux (2) millions DA pour
l'un, et 15 ans de prison
ferme  assortie d'une amen-
de de 5 millions DA, avec
un mandat d'amener, pour
l'autre, pour spéculation sur
du blé tendre. A noter que
les jugements ont été pro-
noncés en vertu des articles
13 et 18 de la loi relative à
la spéculation illicite dans
le cadre de la lutte contre
ce fléau.



L’exfiltration, à partir de Tunis vers la
France, digne d’un acte de gang-

sters, d’Amira Bouraoui, cette ressor-
tissante algérienne frappée d’une

ISTN, à travers une opération mise
sous couvert  de la diplomatie fran-

çaise, ne passe pas inaperçue
auprès des autorités algériennes qui

ont demandé des comptes à leurs
vis-à-vis. 

L’ affaire d’Amira Bouraoui, qui doit
son exfiltration vers la France à par-
tir de la Tunisie- qu’elle a gagnée

clandestinement- à une armada de diplo-
mates de haut rang et d’agents des services
français, dont, en particulier, un colonel qui
avait coutume de traiter avec cette ressortis-
sante algérienne, risque d’aller loin ! Et pour
cause, la France au plus haut niveau de la
responsabilité n’a pas respecté, ou pire elle a
violé, les bonnes pratiques diplomatiques
d’usage entre deux pays qui, récemment,
étaient censés partir sur de bonnes bases
pour la relance de leurs relations bilatérales.
Comment se fait-il que les autorités fran-
çaises prétendent « protéger » une ressortis-
sante supposée être la sienne alors que
celle-ci ne dispose pas de son passeport
français  au moment où elle a été extirpée
par un officier des services des mains de la
police des frontières de l’aéroport de Lyon ? 

Si l’Algérie proteste énergiquement, c’est

qu’elle dispose suffisamment d’arguments
justifiant une opération clandestine qui n’a
rien à envier à un film d’Hollywood. Face,
justement,  à la gravité de l’affaire,  l'Algérie
hausse le ton contre la France, à travers une
protestation formelle, qu’elle avait prise,
hier, à deux séquences distinctes. D’abord
par le biais de la diplomatique algérienne
qui nous explique, dans un communiqué,
avoir « fermement » condamné,  la violation
de la souveraineté nationale par des person-
nels diplomatiques, consulaires et de sécuri-
té relevant de l'Etat français qui ont partici-
pé à une opération clandestine et illégale

d'exfiltration d'une ressortissante algérien-
ne dont la présence physique sur le territoi-
re national est prescrite par la justice algé-
rienne (étant frappée d’une mesure d’Inter-
diction du territoire national, ndlr). 

Autrement, Alger a exprimé à l'ambassa-
de de France la ferme condamnation par
l'Algérie de la violation de la souveraineté
nationale par des personnels diploma-
tiques, consulaires et de sécurité relevant de
l'Etat français qui ont participé à une opéra-
tion clandestine et illégale d'exfiltration
d'une ressortissante algérienne dont la pré-
sence physique sur le territoire national est
prescrite par la justice algérienne. Dans
cette note officielle, précise le ministère des
Affaires étrangères, l'Algérie rejette ce déve-

loppement «  inadmissible et inqualifiable  »
qui cause « un grand dommage » aux rela-
tions algéro-françaises.

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE HAUSSE 
LE TON 

N’étant pas convaincue de ce qui seront
les réponses de la représentation française,
l’Algérie a franchi un palier de protestation
qui, cette fois-ci, relève de la présidence de
la République. À savoir, le rappel immédiat
de notre représentant diplomatique en
Hexagone pour consultations. C’est dire, la
gravité de l’affaire sur laquelle l’Algérie frap-
pe fort sur la table à l’effet de faire com-
prendre à la France qu’on ne badine pas
avec la souveraineté nationale. En effet, le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, a ordonné le rappel en consulta-
tions de l'ambassadeur d’Algérie en France,
Saïd Moussi, avec effet immédiat. Ceci, pré-
cise un communiqué de la Présidence,
« Dans le prolongement de la note officielle
par laquelle l’Algérie a protesté fermement
contre l'exfiltration clandestine et illégale
d’une ressortissante algérienne dont la pré-
sence physique sur le territoire national est
prescrite par la justice algérienne. »

C’est cela la coordination sécuritaire sur
les questions d’intérêt commun promise par
la partie française dans le cadre de la Décla-
ration d’Alger pour un partenariat renouve-
lé,  à l’occasion de la visite, fin août 2022,
d’Emmanuel Macron ? N’est-ce pas l’objet
même de la réunion de la résidence de
Zéralda qui avait regroupé les chefs des ser-
vices de sécurité sous la coupe des prési-
dents Tebboune et Macron ? 

Farid Guellil

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Jeudi 18 rajab 1444
Jeudi 9 février 2023

12 °C / 7 °C

Dohr : 13h02
Assar : 15h59
Maghreb : 18h25
Îcha : 19h45

Vendredi 19 rajab
1444
Sobh : 06h15
Chourouk : 07h42

Dans la journée : Averses
Vent : 18 km/h
Humidité : 79%

Dans la nuit : Averses
Vent : 10 km/h
Humidité : 82 %

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro
Jeudi 9 février 2023 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5761 - 19e année

Ph
 : 

DR

ELLE DÉNONCE L’EXFILTRATION ILLÉGALE D'UNE RESSORTISSANTE ALGÉRIENNE,
À SAVOIR AMIRA BOURAOUI

L’Algérie proteste fermement contre la France Les hausses
salariales

applicables 
à la veille 

du Ramadhan  

LE PRÉSIDENT TIENT SON
ENGAGEMENT

P 5

SOUS-RIRE

HIPPODROME ÉMIR
ABDELKADER - ZEMMOURI,
CET APRÈS-MIDI À 15H30 
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fermement contre

la France 
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« La mémoire nationale, une pierre angulaire pour
l'édification de l'Algérie nouvelle » P 3

LE CHEF DE L’ÉTAT À L’OCCASION DU 65E ANNIVERSAIRE DES ÉVÈNEMENTS
DE SAKIET SIDI YOUCEF

« Notre pays est prédisposé à jouer un rôle
actif pour un monde plus équilibré » P 3

LE PROFESSEUR  M’HAND BERKOUK
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LA PRESSE ESPAGNOLE
CONFESSE SUR
L’ASCENDANCE 
DU GAZODUC
TRANSSAHARIEN 

L’Algérie enterre
le projet
marocain 

P 2

LUTTE DU PEUPLE
SAHRAOUI POUR
L’AUTODéTERMINATION 

Zwelivelile
Mandela
réaffirme le
soutien de
l’Afrique du Sud

P 3

DES PEINES ENTRE 12
ET 15 ANS DE PRISON
FERME PRONONCéES
à LEURS ENCONTRE

Saïd
Bouteflika,

Mazouz, 
les Tahkout 

et les Kouninef
lourdement
condamnés 

P 4

L’exfiltration digne d’un acte de gangsters d’Amira Bouraoui, cette ressortissante algérienne frappée d’une
ISTN, à travers une opération mise sous couvert  de la diplomatie française, ne passe pas inaperçue auprès
des autorités algériennes qui ont demandé des comptes à leurs vis-à-vis. 

LIRE EN PAGE 16

FORMATION ET LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
TRANSFRONTALIÈRE

Le DG des Douanes évoque la coopération
avec l’ambassadrice US à Alger 

L e Directeur général des Douanes, Noureddine Khaldi, a reçu l'ambassadrice des
États-Unis d'Amérique en Algérie, Elizabeth Moore Aubin, avec qui il a évoqué les

moyens de développer et de renforcer les relations de coopération bilatérale dans le
domaine douanier, indique un communiqué de la Direction générale des Douanes
(DGD). La rencontre, qui s'est déroulée mardi au niveau du siège de la DGD en présence
de cadres centraux, a porté sur « les moyens de relance et de renforcement des liens de
coopération d'intérêt commun dans le domaine des douanes ». Les deux parties ont
également fait part de leur disposition à « prospecter d'autres domaines de coopération
commune entre les Douanes algériennes et le service des douanes et de protection des
frontières des Etats-Unis, notamment dans les domaines de la formation et de la lutte
contre les différentes formes de criminalité transfrontalière ».

M. Seghilani
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